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DOSSIER DES ANNEXES DE L’EIES DU SOUS-PROJET DE 
REHABILITATION DU TRONÇON DES ROUTES KOLOKANI-

DIDIENI (35 KM) ; DIDIENI-DIEMA (180 KM) ; DIEMA-SANDARE 
(135 KM) ET KAYES-DIBOLI (96,5 KM) D’UNE LONGUEUR TOTALE 
DE  446,5 KM DU CORRIDOR BAMAKO-DAKAR PAR LE NORD ET 

DES AMENAGEMENTS CONNEXES A LA ROUTE (POSTE DE 
PEAGE/PESAGE, PARKING POUR POIDS LOURDS, ET VOIRIES 

URBAINES) 
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Annexe 1 : Procès-verbaux, images et listes de présence des consultations publiques 

Annexe 1.1. Rencontres institutionnelles menées en octobre-novembre 2024 
 Liste de présence  
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 Quelques images des rencontres institutionnelles  

 

  

Entretien avec la DGR : Sous-Direction Etudes et 

Planification/Suivi et évaluation 

Entretien avec l’ANASER : Chef de département 

Audit Règlementation Circulation Routière 

  

Vue de l’entretien semi structuré à la préfecture de 

Kolokani en présence de l’UGP UNC, DRR, 

Subdivision des routes et le sous-préfet de Didiéni 

Entretien avec le directeur de la DRR de Nioro 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entretien avec le directeur de la DRR de Kayes Entretien avec le CMTR : Président et le Secrétaire 

Général 

  

 

 

 

Vue de l’entretien avec le sous-préfet du cercle 

de Kayes. 

Vue de l’entretien avec le préfet de Diéma 
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Annexe 1.2. Consultations publiques (PV, liste de présence et images) menées en 
octobre-novembre 2024 

 
 Tronçon Kolokani-Didiéni et voirie urbaine de Kolokani  

 Procès-verbal et liste de présence de la consultation publique du cercle de Kolokani 
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 Liste de présence de la consultation publique de Kolokani 
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 Liste de présence des handicapés rencontrés à Kolokani 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Gonikoro 
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 Liste de présence de la consultation publique de N’gonikoro 
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 Tronçon Didiéni-Diéma, réhabilitation du poste et voirie urbaine 

 Procès-verbal et liste de présence de la consultation publique de Didiéni 
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 Liste de présence de la consultation publique de Didiéni 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Diatiguibougou 
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 Liste de présence de la consultation publique de Diatiguibougou 
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 Procés-verbal de la consultation publique de Samakorola  
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 Liste de presence de la consultation publique de Samakorola 
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 Procés-verbal de la consultation publique de Mintimbougou 
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 Liste de presence de la consultation publique de Mintimbougou 
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 Procés-verbal de la consultation publique de Niamou 
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 Liste de presence de la consultation publique de Niamou 
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 Procés-verbal de la consultation publique de Kwala 
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 Liste de presence de la consultation publique de Kwala 
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 Procés-verbal de la consultation publique de Segué  
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 Liste de presence de la consultation publique de Segué 
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 Procés-verbal de la consultation publique de Sirado 
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 Liste de présence de la consultation publique de Sirado 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Wolokoro 
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 Liste de présence de la consultation publique de Wolokoro 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Makanbougou 
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 Liste de présence de la consultation publique de Makanbougou 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Sébabougou 
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 Liste de présence de la consultation publique de Sébabougou 



Page 85 sur 366 

 



Page 86 sur 366 

 

 
  

 

 Procès-verbal de la consultation publique de Kouloudjégué 
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 Liste de présence de la consultation publique de Kouloudjegué 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Monzona 
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 Liste de présence de la consultation publique de Monzona 
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 Procès-verbal de la consultation publique de N’galafouga 
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 Liste de présence de la consultation publique de N’galafouga 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Gomitra 



Page 103 sur 366 

 



Page 104 sur 366 

 



Page 105 sur 366 

 



Page 106 sur 366 

 



Page 107 sur 366 

 

 
 

 

 Liste de présence de la consultation publique 
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 Consultation publique à Torodo 
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 Liste de présence de la consultation publique de Torodo 
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 Quelques images illustratives  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vue de la consultation publique à Kolokani Vue de la consultation publique à Didiéni  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vue de la consultation publique du village de 
Niamou  

Vue de la consultation publique de Gomitra 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Focus groupe avec les femmes de Wolokoro 
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 Tronçon Diéma-Sandare, Parking et voirie urbaine 

 Procès-verbal du village de Diema

 



Page 118 sur 366 

 

 



Page 119 sur 366 

 



Page 120 sur 366 

 

 



Page 121 sur 366 

 

 
 

 

 

 



Page 122 sur 366 

 

 Liste de présence de la consultation publique de Diéma 
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 Procès-verbal du village de Nafadji 
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 Liste de présence de la consultation publique de Nafadji 
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 Procès-verbal du village de Guemou

 



Page 132 sur 366 

 

 



Page 133 sur 366 

 

 
 

 

 Liste de présence de la consultation publique de Guemou 
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 Procès-verbal du village de Madina Camara 
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 Liste de présence de la consultation publique de Madina Camara 
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 Procès-verbal du village de Diangounté
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 Liste de présence de la consultation publique de Diangounté 
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 Procès-verbal du village de Wataga
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 Liste de présence de la consultation publique de Wataga 
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 Procès-verbal du village de Bouyanga
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 Liste de présence de la consultation publique de Bouyanga 
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 Procès-verbal du village de Dalibera
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 Liste de présence de la consultation publique de Dalibera 
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 Procès-verbal du village de Tassara
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 Liste de présence de la consultation publique de Tassara 
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 Procès-verbal du village de Bougoutintin
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 Liste de présence de la consultation publique de Bougoutintin 
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 Procès-verbal de la commune de Lakamané 
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 Liste de présence de la consultation publique de Lakamané 
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 Procès-verbal du village de Kaniara 
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 Liste de présence de la consultation publique de Kaniara 
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 Procès-verbal du village de Diabé 
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 Liste de présence de la consultation publique de Diabé 
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 Procès-verbal du village de Allahine 
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 Liste de présence de la consultation publique de Allahine 
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 Procès-verbal de la commune de Sandaré 
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 Liste de présence de la consultation publique de Sandaré 
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 Quelques images illustratives  
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Vue de la consultation publique dans la mairie 
de la commune de Diéma. 

Vue de la consultation publique dans de la 
commune de Sandaré. 

  

Vue de la consultation publique dans la mairie 

de la commune de Diangounté Camara. 

Vue de la consultation publique dans la 

commune de Lakamané village de kaniara. 

 
Vue du focus group avec les personnes en 

situation d’handicap de la commune de Diéma, 

village de Guemou. 

Vue du focus group avec les personnes en 

situation d’handicap de la commune de 

Diéma. 
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Vue du focus group avec les personnes en 

situation de handicap dans la commune de la 

mairie de Diangounté Camara. 

Vue du focus group avec les personnes 

a.ectées par le projet (PAPs). 
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 Tronçon Kayes-Diboli  

 Procès-verbal de la commune de Liberté Dembaya 
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 Liste de présence de la consultation publique de Liberté Dembaya 
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 Procès-verbal du village de Darsalam, commune de Samé Diongoma,  
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 Liste de présence de la consultation publique de Darsalam 



Page 216 sur 366 

 

 

 
 

 Procès-verbal du village de Samé Ouolof, commune de Samé Diongoma. 
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 Liste de présence de la consultation publique de Samé Ouolof 
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 Procès-verbal du village de Samé Agricole, commune de Samé Diongoma 
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 Liste de présence de la consultation publique de Samé Agricole  
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 Procès-verbal de la consultation publique du village de Ambidédi, commune de 

Keméné Tambo 
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 Liste de présence de la consultation publique du village de Ambidédi 
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 Procès-verbal de la consultation publique du village de Koulounégoté  
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 Liste de présence de la consultation publique du village de Koulounégoté 
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 Procès-verbal de la consultation publique du village de Gouloumbo, commune 

de Keméné Tambo. 
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 Liste de présence de la consultation publique du village Gouloumbo 
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 Procès-verbal de la consultation publique du village de Diboli, commune de 

Falémé 
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 Liste de présence de la consultation publique du village de Diboli 
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 Liste de présence des services techniques rencontrés  
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 Liste de présence des personnes a.ectées par le projet (PAPs) 
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 Liste de présence des personnes en situation d’handicap  
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 Quelques images illustratives des rencontres et assemblées générales   
 

 

 

 

 

 

 

Vue de la consultation publique dans la mairie 
de la commune de Liberté Dembaya. 

Vue de la consultation publique dans la mairie 
de la commune de Samé Diongoma. 

 

 

 

 

 

 

 

Vue de la consultation publique dans la mairie 
de la commune de Keméné Tambo. 

Vue de la consultation publique dans la mairie 
de Diboli, commune de Falémé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vue du focus group avec les personnes en 
situation d’handicap de la commune de Samé 

Diongoma. 

Vue du focus group avec les personnes en 
situation d’handicap de la commune de Keméné 

Tambo. 
 

  

Consultation publique de Niamou Focus groupe avec l’association des personnes 

en situation de handicap de Kolokani 
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Vue de la consultation publique dans la 

commune de Diema 

Focus group avec les PAPs de Kamankolé, 

commune de Liberté Dembaya. 

 

  

  

Vue de la consultation publique dans de la 

commune de Wolokoro 

Focus groupe avec les femmes de Wolokoro 

 

Focus group avec les personnes en situation de handicap de Diema. 
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Annexe 1.3. Consultations (Liste de présence et PV) menées en 2022 
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Annexe 2 : Analyse des autres textes relatifs au cadre légal y compris le code de travail 
et de prévoyance sociale  

Références Exigences 

LOIS 
La loi n°2022-034 relative à 
la protection et à la 
promotion du patrimoine 
culturel national. 

Art 1 La protection et la sauvegarde du patrimoine culturel 
sont assurées par l’Etat, les collectivités territoriales et 
les communautés. 

La loi N ° 2021-032 du 24 
mai 2021 relative aux 
pollutions et aux nuisances 

Déchets 
solides 
(section 1) 

Interdit de détenir ou abandonner des déchets 
domestiques solides dans des conditions favorisant le 
développement d’organismes nuisibles, d’insectes ou 
autres vecteurs de maladies  

Art.10 Toute personne détenant des déchets domestiques est 
tenue d’en assurer l’élimination ou le recyclage. 

Art.13 Il est interdit de déverser dans les cours d’eau, dans les 
caniveaux ou autres lieux publics ou privés les déchets 
domestiques fluides non conformes aux normes de 
rejets. 

Art 17 et 
19 

Il est interdit de détenir ou d’abandonner des déchets 
biomédicaux 

Art 27 Les immeubles……à éviter la pollution de l’atmosphère 
Art 29 Est interdit tout bruit susceptible de nuire au repos et à la 

tranquillité, à la santé et à la sécurité publique. 
La Loi n° 2018-036 du 27 
juin 2018 fixant les 
principes de gestion de la 
faune et de son habitat 

Art 1 Les dispositions de la présente loi et de ses textes 
subséquents s’appliquent à l’ensemble des animaux 
sauvages, vivant en liberté dans leur milieu naturel ou 
maintenus en captivité, à l’exception des poissons, des 
mollusques et des crustacés 

Loi n°2017-019 du 12 juin 
2017 portant loi 
d’orientation pour 
l’Aménagement du 
Territoire 

- S’applique à toutes les opérations relatives à l’occupation 
de l’espace, à l’affectation ou à la répartition équilibrée 
des populations, des activités, des infrastructures, des 
équipements et des services sur le territoire national 

Loi n° 2015-052/ du 18 
décembre 2015 instituant 
des mesures pour 
promouvoir le genre dans 
l’accès aux fonctions 
nominatives et électives 

 Cette loi institue des mesures pour promouvoir le genre 
dans l’accès aux fonctions nominatives et électives. Elle 
fixe à 30% les postes électifs et nominatifs qui doivent 
être attribués au genre. 

Loi N°2017-021 portant 
modification de la loi n°092-
020 du 23 septembre 1992 
portant code du travail 

Art 13 Le contrat individuel de travail est la convention en vertu 
de laquelle une personne s’engage à mettre son activité 
professionnelle moyennant rémunération sous la 
direction et l’autorité d’une autre personne appelée 
employeur. 

Art 62 Un règlement intérieur est obligatoire dans toute 
entreprise industrielle, commerciale et agricole 
employant au moins dix (10) salariés. 
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Références Exigences 

Art 68 Le règlement intérieur entre en vigueur vingt jours après 
le visa de l’inspecteur du travail, la date et le cachet de 
l’inspection apposé sur l’original du règlement faisant foi 

Art 91 Le tâcheron est un sous-entrepreneur recrutant lui-même 
la main d’œuvre nécessaire, qui passe avec un 
entrepreneur un contrat pour l’exécution d’un certain 
travail ou la fourniture de certains services moyennant un 
prix forfaitaire. Ce contrat est obligatoirement constaté 
par écrit. L’entrepreneur est tenu d’en expédier sans 
délai deux exemplaires à l’inspection du travail 
régionalement compétente, en indiquant l’emplacement 
des lieux de travail utilisés. 

Art L 26 Tout contrat de travail nécessitant, du fait de l'employeur, 
l'installation des travailleurs hors de la localité où ils 
résident au moment de la conclusion du contrat, doit 
être, après visite médicale de ceux-ci, constaté par écrit 
et déposé auprès de l'inspection régionale du travail du 
lieu d'exécution pour avis 

Art L142 Le repos hebdomadaire est obligatoire. Il est de 24 
heures au minimum. Il a lieu en principe le dimanche et 
ne peut, en aucun cas, être remplacé par une indemnité 
compensatrice. 

Art 177 Toute entreprise ou tout établissement est tenu d’assurer 
un service médical ou sanitaire à ses travailleurs. 

Art L187 Les enfants ne peuvent être employés dans aucune 
entreprise, même comme apprentis, avant l'âge de 15 
ans, sauf dérogation écrite édictée par arrêté du ministre 
chargé du travail, compte tenu des circonstances locales 
et des tâches qui peuvent leur être confiées. 

Art 280 Il est créé un comité d’hygiène et de sécurité dans tous 
les établissements appartenant à l’une des catégories 
suivantes :  
- établissements industriels occupant d’une façon 

habituelle 50 salariés au moins,  
- établissements autres qu’industriels et, quelle que soit 

leur nature, occupant d’une façon habituelle 100 
travailleurs au moins.  

Toutefois, l’inspecteur du travail peut imposer la création 
d’un comité d’hygiène et de sécurité dans les 
établissements ne comptant pas les effectifs requis, mais 
qui effectuent des travaux présentant une insécurité 
particulière du point de vue des accidents du travail ou 
des maladies professionnelles. Dans ce cas, le délai 
d’exécution de la mise en demeure est fixé à un mois. 
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Références Exigences 

Code de prévoyance social  
Loi N°62-68 ANRM du 9 
août 1962 ; 
-Loi n°03-036 du 30 
décembre 2003 et la loi 
n°06-008 du 23 janvier 
2006 modifiant ; 
-Loi n°99-041 du 12 août 
1999 portant Code de 
prévoyance sociale 

Art L 313 Si une main d'œuvre provisoire doit être employée dans 
une entreprise par le truchement d'une entreprise de 
travail temporaire, le contrat de mise à disposition est 
passé entre l'utilisateur et l'entreprise de travail 
temporaire, laquelle doit être agréée par le ministre 
chargé du Travail. 

Art 8 La rémunération de l’activité dont le travailleur doit tirer 
ses moyens normaux d’existence doit être, sauf pour les 
apprentis liés par contrat, au moins égale à celle du 
salaire minimum interprofessionnel garanti du lieu 
d’emploi 

Art 39 Toute entreprise doit assurer à ses travailleurs un service 
médical et sanitaire 

Art 51 Tout travailleur fait obligatoirement l’objet d’un examen 
médical avant l’embauchage, ou, au plus tard, avant 
l’expiration de la période d’essai qui suit l’embauchage, 
dans les conditions définies par l’arrêté prévu à l’article 
40 

Loi n°2012-003/du 23 
janvier 2012 sur 
l’interdiction des sachets 
plastiques non 
biodégradables 

Art 4 Sont interdit la production, la détention, la 
commercialisation et l’utilisation de sachets plastiques 
biodégradables et granulés non biodégradables destinés 
à la fabrication desdits sachets 

L’Article 13 de la 
Constitution du 22 juillet 
2023 de la République du 
Mali dispose que « Le droit 
de propriété est garanti. Nul 
ne peut être exproprié que 
pour cause d'utilité publique 
et contre une juste et 
préalable indemnisation ». 
La procédure 
d’expropriation est traitée 
au titre V de l’Ordonnance 
N°2020 – 014/PT –RM 
portant loi domaniale et 
foncière du 24 décembre 
2020 (articles 192 à 220). 

Section 5 Elle s’applique aux immeubles immatriculés (les Titres 
Fonciers) et à la purge des droits fonciers coutumiers et 
théoriquement, ces dispositions de la Loi Domaniale et 
Foncière excluent du bénéfice de la procédure 
d’expropriation les occupants de terres non- 
immatriculées et qui ne sont pas détenteurs de droits 
coutumiers 

Loi n°02-006 du 31-01-
2002 Portant code de l’Eau  

- Instrument juridique fixant les règles d’utilisation, de 
conservation, de protection et de gestion des ressources 
en eau qui constituent un patrimoine commun, 
inaliénable, imprescriptible et insaisissable. 
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Loi n°01-004/AN-RM du 27-
02-2001 Portant charte 
pastorale  

- Organisation des activités pastorales, de l’accès à l’eau à 
usage pastorale, et de la gestion des ressources 
naturelles ; 

Loi n°10-028 du 12 juillet 
2010 déterminant les 
principes de gestion des 
ressources du domaine 
forestier national 

Art 21  La coupe, l’arrachage, la mutilation ou tout acte de 
nature à endommager de façon quelconque les arbres 
plantés ou plants naturels d’espèces énumérées dans la 
catégorie des essences intégralement protégées sont 
interdits, sauf dérogation écrite accordée par le service 
chargé des forêts pour des raisons scientifiques, 
médicinales, d’intérêt public ou dans les conditions 
suivantes : défrichement autorisé ; coupe régulière ou 

d’amélioration effectuée dans le cadre de la mise en 
œuvre de plan d’aménagement  du domaine forestier.  

Loi n ° 02 – 049 / du          
22 juillet 2002 Portant loi 
d’orientation sur la santé 

 Cette loi a pour objet de fixer les grandes orientations de 
la politique nationale de santé. La politique nationale de 
santé repose sur les principes fondamentaux d’équité, de 
justice de solidarité, de participation de la population et 
de la société civile. 
Les priorités de l’action sanitaire sont réservées à la 
prévention des maladies, à la promotion sanitaire et au 
bien-être de la famille en milieu rural et périurbain ainsi 
qu’à l’amélioration de l’accès des populations les plus 
pauvres aux soins de santé. 

DÉCRETS 
Décret N°02015-0678/P-RM 
du 20 Octobre, fixant les 
détails des compétences 
transférées de l'État aux 
collectivités territoriales en 
matière d’éducation. 

Art 2 Le présent décret fixe les détails des compétences 
transférées de l’Etat aux Collectivités Territoriales en 
matière d’éducation. 

Décret n°01-396 P/RM du 
06 sept 2001 (pollution 
sonore) 

Art 12 Tout établissement ou entreprise utilisant des machines 
et tout appareil sonore doit se conformer aux normes en 
vigueur. 

Décret n°01-397 P/RM du 
06 sept 2001 (pollution 
atmosphérique) 

Art 21 
(Abats 
poussière
s) 

Toute personne physique ou morale qui procède à la 
construction, à la réparation, à l’entretien ou à la 
démolition d’un bâtiment, d’une route, d’une autogare, 
d’une gare ferroviaire, aéroportuaire et portuaire doit 
épandre de l’eau ou un autre abas poussière pour 
prévenir le soulèvement de poussière. 
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Décret n°01-394 P/RM du 
06 sept 2001 (Déchets 
Solides) 

Art 4 
(gestion 
des 
déchets 
solides) 

Toute personne dont l’activité produit des déchets 
solides ou qui les détient dans les conditions 
susceptibles de porter atteinte à la santé humaine ou 
animale et d’avoir des effets négatifs sur le sol, sur la 
flore ou sur la faune, de causer la dégradation des sites 
et des paysages ou de polluer l’air ou l’eau ou 
d’engendrer des odeurs ou des nuisances visuelles est 
tenue de les éliminer conformément aux dispositions du 
présent décret. 

Décret n°01-395 P/RM du 
06 sept 2001 (Déchets 
liquides) 

Art 10 du 
chapitre 3 

Toute unité industrielle doit être pourvue d’un 
équipement de traitement des eaux usées 

Art 13 du 
chapitre 3 

Le contrôle du respect des normes de rejet des eaux 
usées dans les égouts publics ou dans les cours d’eau 
est effectué par analyse d’échantillon dans des 
laboratoires agréés par l’administration compétente 

Décret N°2017-0326/P-RM 
Du 11 Avril 2017 Régissant 
l’hygiène de l’habitat en 
République du Mali 

Art 8 Toute maison d’habitation doit être alimentée à partir 
d’une source d’eau potable 

Art 19 Toute maison d’habitation doit disposer d’un système 
individuel d’assainissement (latrines, regard, fosse 
septique, puisard) ou être connectée à un système 
collectif d’assainissement. ‘ 

Art 30 Il est interdit de déposer les ordures à même le sol ou 
dans un récipient non conforme, à l’intérieur ou dans 
l’environnement immédiat de l’habitation 

Art 32 Le brûlage à l’air libre des déchets domestiques est 
interdit à l’intérieur et à l’extérieur des maisons 
d’habitation. 

Décret n°10-387/P-RM du 
26 juillet 2010 

Art 2, 3, 4 Listes des espèces partiellement, intégralement protégé 
seront pris en compte dans le sous-projet.  

Décret n°10-388/P-RM du 
26 juillet 2010 

Section 3 Relatives au permis de coupes 

Décret n°99-320/P-RM du 
04 Octobre 1999 fixant la 
procédure de défrichement 
dans le domaine forestier 
de l’Etat : Gestion et 
protection des ressources 
forestières et de la 
biodiversité. 

Art.9 Tout défrichement dans le domaine forestier de l’Etat est 
soumis au paiement de la redevance de défrichement  

Art 10 Les taux de redevance perçu à l’occasion de la 
délivrance des autorisations de défrichement dans le 
domaine forestier de l’Etat sont fixés par décret pris en 
conseil de ministres.  
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Décret n°2014-0572/P-RM 
du 22 juillet 2014 fixant le 
détail des compétences 
transférées de l’Etat au 
Collectivité Territoriale dans 
le domaine de 
l’assainissement et de la 
lutte contre les pollutions et 
nuisances 

- Le présent décret fixe le détail des compétences 
transférées de l’Etat aux Communes, Cercles, Régions 
et au District de Bamako en matière d’assainissement et 
de la lutte contre les pollutions et nuisances 

ARRÊTÉS ET ORDONNANCES 
Arrêté interministériel n°09-
0767/MEA-MEIC-MEME-
SG du 06 avril 2009 

Art1 Le présent arrêté rend obligatoire le respect de la norme 
MN-03 02/002/ :2006 eaux usées spécifications 

Arrêté n°2011-
3370/MEALN-SG du 16 
août 2011  
 

 Cet arrêté a créé les Comités de Gestion scolaire (CGS) 
et fixé leurs organisations et modalités de 
fonctionnement. Les CGS sont l’émanation des CT dans 
les écoles. Les Collectivités territoriales exercent les 
compétences transférées avec l’appui-conseil des 
services techniques déconcentrés de l’État que sont les 
Académies d’Enseignement (AE), les Centres 
d’Animation Pédagogique (CAP) et les Inspections 
pédagogiques régionales de l’Enseignement secondaire 
(IPRES). 

Arrêté interministériel 
n°2013-0256 
/MEA.MATDAT du 29 
janvier 2013 fixant les 
modalités de la consultation 
publique en matière d’étude 
d’impacts environnemental 
et social  

Art 6 : Les 
étapes de 
la 
consultatio
n publique 

La consultation publique se déroule en trois étapes : 
Etape 1 : Elle consiste à prendre contact avec les 
autorités, à les informer du démarrage de l’étude sur le 
projet. Cette première étape comporte : la présentation 
du projet, l’exposé succinct des impacts potentiels 
positifs et négatifs du projet. Les outils utilisés sont les 
moyens de communication approprié (affichage, avis 
radio diffusé, crieur public, presse,) ; 
Etape 2 : La consultation publique vise a informé les 
acteurs concernés du démarrage de l’étude sur les 
enjeux du projet. Elle consiste à tenir une assemblée 
générale organisée par le représentant de l’Etat ou le 
maire (si délégué par le représentant de l’Etat) ; 
Etape 3 : Elle consiste à restituer les préoccupations de 
populations concernées, à exposer les actions prévues 
par le promoteur afin d’atténuer ou de compenser les 
effets néfastes du projet, à présenter les mesures 
envisagées pour bonifier les impacts positifs, les actions 
sociales que le promoteur compte entreprendre 
éventuellement en faveur des populations. Cette étape 
est effectuée à la fin de l’étude. 
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Ordonnance n° 2023-
006/PT-RM du 10 Février 
2023 portant création de la 
Direction Générale des 
Eaux et Forêts 

 La présente ordonnance abroge toutes les dispositions 
antérieures contraires, notamment celle de la loi n° 09-
028 du 27 juillet 2009 portant création de la direction 
nationale des eaux et forêts. 

Ordonnance N°02-062/P-
RM du 05 juin 2002 portant 
code de protection de 
l’enfant. 

 Tout enfant jouissant de la capacité juridique (émancipé) 
a le droit de conclure des contrats à conditions égales, 
sans discrimination fondée sur la race, le lieu d’origine, la 
couleur, l’origine sociale, la citoyenneté, la croyance, le 
sexe, l’âge, l’état matrimonial. Tout enfant âgé de quinze 
ans a droit à un traitement égal en matière d’emploi, 
sans discrimination fondée sur la race, le lieu d’origine, la 
couleur, la citoyenneté, la croyance, le sexe, l’âge, l’état 
matrimonial, l’état familial ou un handicap (Article 30). 
Tout enfant a le droit d’être à l’abri : a) de sollicitations ou 
d’avances sexuelles provenant d’une personne en 
mesure de lui accorder ou de lui refuser un avantage ou 
une promotion. B) De représailles ou de menaces de 
représailles pour avoir refusé d’accéder à des 
sollicitations ou à des avances sexuelles si ces 
représailles ou menaces proviennent d’une personne en 
mesure de lui accorder ou de lui refuser un avantage ou 
une promotion. 
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Annexe 3 : Liste des conventions pertinente pour le sous-projet 

Tableau: Conventions, Accords et Traités internationaux signés par le Mali et en rapport avec 
le sous-projet 

Libellé du texte Adoption 
Signature 
par le Mali 

Entrée 
en 

vigueur 
Ratification 

Lieu 
d’adoption 

Lien avec le sous-projet 

Textes internationaux relatifs à la biodiversité  

La Convention 
des Nations 
Unies sur la 
Diversité 
Biologique 

13-juin-92 22-sept-93 29-sept-
94 24/06/1994 Rio de 

Janeiro 

L‘emprise de 20 m sur le 
tronçon nécessitera une 
affectation de 15012 
pieds d’arbres. 
Il convient d’appliquer 
cette convention en vue 
de continuer à maintenir 
de la diversité faunique et 
floristique par l’entreprise 
sous le suivi du projet en 
se limitant à la coupe des 
arbres à l’emprise directe 
du projet. 

Convention sur le 
commerce 
international des 
espèces de faune 
et de flore 
sauvages 
menacées 
d’extinction 
(CITES) 

03-mars-
1973 

18-juil-
1994 

1er juillet 
1975 16-oct-1994 Washington 

(USA) 

Textes internationaux relatifs à la protection de l’air 

Les engins de transport 
des accessoires de 
matériels dégageront de 
fumées respectant les 
normes en vigueur au 
Mali 

La Convention 
Cadre des 
Nations Unies sur 
les Changements 
Climatiques 

09-mai-92 22-sept-92 21-mars-
94 28-déc-94 New York 

Le Protocole de 
Kyoto à la 
Convention cadre 
des Nations 
Unies sur les 
changements 
climatiques 

11-déc-97 27-janv-99 16-févr-
05 11/02/2002 Kyoto  

Convention de 
Vienne sur la 
protection de la 
couche d’ozone 

22-mars-
85 28-oct-94 22-sept-

85 29/12/1993 Vienne 
(Autriche) 

Protocole de 
Montréal relatif à 
des substances 
qui appauvrissent 
la couche 
d’ozone 

16-sept-87 Non 
définie 

1er janvier 
1989 29/12/1993 Montréal 

(Québec) 

Textes internationaux relatifs aux déchets et substances dangereuses 
La Convention de 
Bamako sur 
l’interdiction 
d’importer des 
déchets 
dangereux et le 
contrôle de leurs 
mouvements 
transfrontaliers 
en Afrique 

31-janv-91 31-janv-91 20-mars-
96 21-févr-96 Bamako 

Protection de la santé des 
populations et de 
l’environnement. L’UNC 
devra veillez à ce que 
toute importation de 
déchets dangereux soit 
évité par lui et ses sous-
traitants 

Convention de 22-mars- 15-sept-00 05-mai- 15-sept-00 Bâle 
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Libellé du texte Adoption 
Signature 
par le Mali 

Entrée 
en 

vigueur 
Ratification 

Lieu 
d’adoption 

Lien avec le sous-projet 

Bâle sur le 
contrôle des 
mouvements 
transfrontaliers 
de déchets 
dangereux et leur 
élimination 

89 92 (France) 

La Convention de 
Rotterdam sur la 
procédure de 
consentement 
préalable en 
connaissance de 
cause applicable 
à certains 
produits 
chimiques et 
pesticides 
dangereux qui 
font l’objet du 
commerce 
international 

19-sept-
1998 - 24-févr-

2002 13-nov-2002 Rotterdam 

Le sous-projet doit veiller 
à l’utilisation de certains 
produits chimiques et 
pesticides dangereux qui 
font l’objet du commerce 
international 
Et les polluants 
organiques persistants 
pour la Protection de la 
santé des populations et 
de l’environnement 

Convention de 
Stockholm sur les 
polluants 
organiques 
persistants 

22-mai-
2001 

23-mai-
2001 

17-mai-
2004 

05 septembre 
2003 

Stockholm 
(Suède) 

Autres instruments internationaux  

Convention pour 
la protection du 
patrimoine 
mondial, culturel 
et naturel 

19-nov-72 05-avr-77 17-déc-
75 31/08/1973 Paris 

(France) 

Les découvertes fortuites 
qui pourraient être faites 
doivent prendre en 
compte dans la gestion 
cette convention en plus 
de la règlementation 
locale en la matière  

Convention pour 
la sauvegarde du 
patrimoine 
culturel 
immatériel  
 

 17 oct. 
2003 - -   03/06/2005 Paris 

(France) 

Le respect des US et 
coutumes des 
populations bénéficiaires 
doit se faire 
conformément à ces 
conventions, la 
réglementation locale en 
la matière et le résultat 
des consultations menées 

Convention sur la 
protection et la 
promotion des 
expressions 
culturelles, Paris, 
ratifiée  

20 oct. 
2005 - - 09/11/2006 Paris 

(France) 

Accord de Paris 
sur le 
changement 
climatique adopté 
le 12/12/2015 par 
la 21ème session 
de la COP à la 
convention cadre 
sur les 
changements 

12 déc. 
2015 

22 avril 
2016 

4-
novembr
e 2016 

15-
septembre 
2016 

Paris  

L’utilisation d’engin à 
Gas-oil pourrait dégager 
des gaz à effet de serre. 
Pour cela, il convient de 
prendre en compte cette 
convention en utilisant de 
l’HC sans plomb et des 
engins avec pot 
catalytique 
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Libellé du texte Adoption 
Signature 
par le Mali 

Entrée 
en 

vigueur 
Ratification 

Lieu 
d’adoption 

Lien avec le sous-projet 

climatiques et la 
11ème session de 
la COP agissant 
en tant que 
réunion des 
parties au 
protocole de 
Kyoto, tenues à 
Paris du 30/11 au 
12/12/2015 

Source : Recueil des conventions, protocoles, Accords et traités signés par le Mali 
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Annexe 4 : Mécanisme de gestion des plaintes du PACRIR 

Dans le cadre de la mise en œuvre des projets et programmes de développement y compris 
l’UNC/PACRIR, l'interaction entre les acteurs et les bénéficiaires directs et indirects des 
activités programmées ne se fait pas toujours sans heurts.  

De ce fait, il est nécessaire d'instaurer, au départ, des conditions de transparence 
indispensables à l'établissement d'un climat de confiance et de respects réciproques entre le 
Programme et les bénéficiaires de ses actions. Pour cela, il est proposé la mise en place d'un 
Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) qui s'appuie sur : (i) les Normes 
Environnementales et Sociales (NES) de la Banque Mondiale déclenchées dans le cadre de 
ce programme, (ii) le mécanisme existant de l’UNC dont l’évaluation était satisfaite.  (iii) les 
expériences de certains projets de la Banque Mondiale et iv) les recommandations des parties 
prenantes lors des différentes consultations tenues dans les zones d’intervention du PACRIR. 

1. Objectifs du Mécanisme de Gestion des Plaintes – MGP   
La finalité du MGP est de renforcer la responsabilisation de l’UNC/PACRIR vis-à-vis des 
communautés locales riveraines. Ainsi, l’objectif global du présent mécanisme de gestion des 
plaintes est de s’assurer que les préoccupations, plaintes/réclamations, doléances et 
suggestions venant des communautés ou autres parties prenantes impliquées dans la mise 
en œuvre de ce programme soient promptement écoutées, analysées, traitées dans le but de 
détecter les causes et prendre des actions correctives et/ou préventives afin d’éviter une 
aggravation qui pourrait aller au-delà du contrôle du programme. Spécifiquement, le MGP vise 
à : 

• Etablir et maintenir un cadre de dialogue et de réflexion avec les communautés et 
autres parties prenantes ; 

• Prévenir et traiter les problèmes ou conflits avant qu’ils ne deviennent importants et 
rectifier les malentendus qui peuvent déboucher sur des rumeurs néfastes pour 
l’image de l’UNC/PACRIR ; 

• Eviter les procédures longues et onéreuses pour déposer une plainte (faciliter le dépôt 
et le traitement des plaintes dans un délai consensuel) ; 

• Prendre en compte les doléances des bénéficiaires dans le cadre de la redevabilité ; 
• Préserver la réputation du Programme dans ses zones d’interventions. 

2. Parties prenantes concernées par le Mécanisme de Gestion des Plaintes – MGP  

Les parties prenantes concernées par le MGP sont constituées de : tout individu, groupe 
d’individus ou structures affectés directement ou indirectement par les activités du programme 
ainsi que ceux qui peuvent avoir des intérêts dans une activité ou la capacité d’en influencer 
les résultats. 

Ceci peut comprendre les populations riveraines, les autorités locales ou traditionnelles, ou 
les autres services de l’Etat, la société civile locale ou nationale, les consultants (individuels 
et firmes), les entreprises du secteur privé, les organisations socioprofessionnelles dont les 
activités se verraient affectées par les activités du Programme, les employés mobilisés dans 
le cadre du programme. 

En effet, lors des entretiens, les consultations publiques et focus group organisés dans les 
communes, les localités riveraines, les participants ont recommandé la mise en place des 
Comités de Gestion des Plaintes (CGP) ou comités de médiation qui seront très efficaces pour 
une gestion à l’amiable.  

 3. Organisation et fonctionnement du MGP  

3.1. Dispositif du mécanisme de gestion des plaintes 
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 3.1.1. Plaintes non liées aux VBG/EAS/HS 

 Sur la base des informations collectées et des propositions faites par les parties prenantes 
pendant les consultations, le mécanisme de gestion des plaintes devrait reposer sur deux (02) 
niveaux de recours à l’amiable (niveau village ou quartiers et commune). Le but est de le 
rendre accessible et en adéquation avec les réalités sociales et culturelles locales.  Toutefois 
le cas échéant en cas de non-résolution des plaintes, les plaignants peuvent faire un recours 
judiciaire.  

 Niveau 1 : Village  

A ce niveau, il s’agira d’un Comité Restreint (CR) composé d’un point focal désigné par le chef 
de village/Quartier appuyé par deux (02) autres membres : une représentante des femmes et 
un représentant des jeunes, tous du village ou quartier concerné par les travaux.  

Ce comité restreint se chargera de collecter et traiter les griefs et réclamations qui émaneront 
éventuellement des activités du PACRIR. Ce premier niveau offre l’avantage d’être facilement 
accessible et éventuellement éloigné des chefs-lieux de communes. Ce dispositif local a 
fortement été recommandé par les parties prenantes communautaires lors des consultations. 
Si les griefs enregistrés ne sont pas résolus par ce premier niveau, ils seront référencés au 
2ème niveau c’est-à-dire au niveau du comité de gestion des plaintes de la commune. 

Selon la typologie et la complexité des plaintes, ce comité pourra se faire assister par toute 
personne ressource désignée par le Chef de village/quartier sur proposition du Comité 
Restreint. 

  Niveau 2 : Commune 

Il s’agira d’installer un comité de gestion des plaintes dans chacune des communes 
concernées par les activités de l’UNC/PACRIR.   

Les principes fondamentaux du MGP devront être respectés dans le traitement des plaintes 
notamment : 

• Permettre une variété de points de soumission des plaintes (physique, email, 
téléphone, fax, site web, etc.) ; 

• Assurer la confidentialité (pour les plaintes VBG/EAS/HS) ; 
• Fournir des options aux plaignants mécontents, gestion des différends selon le 

mécanisme du Gestion des plaintes opérationnel au niveau local et la gestion selon la 
voie administrative /judiciaire) ; 

• Disposer d’un registre des plaintes qui peut servir en même temps d’archives des 
plaintes ; 

• Elargir la diffusion du mécanisme de gestion des plaintes en vue de faciliter sa 
connaissance par toutes les parties prenantes (diffusion des messages par les radios 
de proximité) ;  

• Assurer la transparence dans le traitement des plaintes ; 
• Offrir aux plaignants, la possibilité de faire appels de leurs plaintes en cas 

d’insatisfaction. 

Ce comité au niveau de la commune sera composé de/d’/du : 

• Maire de la commune ou son représentant (Président) ; 
• Un (01) Représentant des chefs de villages concernés par les aménagements ;  
• Deux (02) représentants des PAP dont un (01) homme et une (01) femme ;   
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• Un (01) représentant des personnes vulnérables ; 
• Un (01) représentant des personnes en situation de handicap ; ; 
• Un (01) représentant de l’Association des jeunes ; 
• Un (01) représentant des religieux ; 
• Un (01) point focal du programme au niveau communautaire et VGB/EAS/HS. 

Ce comité est chargé de traiter la plainte au préalable avant de la transmettre au 
programme qui doit également la traiter avec les membres de ce comité  

3.1.2.  Procédure de gestion des plaintes 

La Figure 2 ci-dessous présente concrètement les principales étapes du processus de gestion 
des plaintes pour ce programme : 
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Figure 2 : Procédures de gestion des plaintes par le CR et le CGP/commune   

3.2. Description du Mécanisme de Gestion des Plaintes  

La procédure de traitement des plaintes dans le cadre du PACRIR fait appel aux principales 
étapes décrites dans le tableau ci-dessous : 

Cahier 

d’enregistrement 

des plaintes  
 

Regroupement et traitement préliminaire par le Comité 

Restreint (Village/Quartier) et/ou le 

CGP/commune/Localité béné�iciaire 

Plaintes non sensibles 

Plaintes 

sensibles 
Structures spécialisées  

Prise en charge (Médicale, 

Psychosociale Juridique) 

Enquête, Examen par le CR/CGP 

Réponses et Prises de 

mesures par le CR/CGP 

Plaignant-e 

Satisfait-e Oui 

Non 

Réexamen/Prise en 

compte de nouveaux 

élements 

Résolution 

et �in 

Satisfait-e Oui 
Non 

Décision Juridique 

Résolution et 

�in 

Plaignant-e 

Résolution 

Plaintes sensibles/ Réexamen 

de la plainte 

Procédure classique 

LEGENDE 
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Tableau  : Etapes du Mécanisme de Gestion des Plaintes  

Étape Description du processus Délai Responsabilité 

Structure de mise 
en œuvre du 
mécanisme de 
gestion des 
plaintes 

 Plaintes non liées aux VBG/EAS/HS 
Sur la base des informations collectées et des propositions faites par les parties 
prenantes pendant les consultations, le mécanisme de gestion des plaintes devrait 
reposer sur deux (02) niveaux de recours à l’amiable (niveau village et commune). Le but 
est de le rendre accessible et en adéquation avec les réalités sociales et culturelles 
locales. Toutefois le cas échéant en cas de non-résolution des plaintes, les plaignants 
peuvent faire un recours judiciaire.  

Niveau 1 : Village   

A ce niveau, il s’agira d’un Comité Restreint (CR) composé d’un point focal désigné par 
le chef de village et appuyé par deux (02) autres membres : une représentante des 
femmes et un représentant des jeunes, tous du village ou quartier concerné par les 
travaux et des environs.  

Si les griefs enregistrés ne sont pas résolus par ce premier niveau, ils seront référencés 
au 2ème niveau c’est-à-dire au niveau du comité de gestion des plaintes de la commune.  

Niveau 2 : Communes 

Il s’agira d’installer un comité de gestion des plaintes dans chacune des communes 
concernées par les activités de l’UNC/PACRIR.   

Ce comité restreint se chargera de collecter et traiter les griefs et réclamations qui 
émaneront éventuellement des activités du Programme. 

Toutes les parties prenantes y seront représentées 

Dès l’approbation 
du MGP 

UNC/PACRIR 

Enregistrement des 
plaintes 

Plusieurs voies et différents formats pour la présentation et/ou enregistrement de plaintes 
notamment : 

- Une boîte à plainte surtout au niveau du programme, de la base chantier de 
l’entreprise et des chefs de village. 

- Courrier formel transmis à l’UNC/PACRIR par le biais de la Mairie ou directement 
au programme ; 

- Envoi d’un SMS au programme ou aux spécialistes en sauvegarde ; 

Immédiatement 

Comité Restreint 
Comité local de 
Gestion des Plaintes 
Point focal VBG/ 
EAS/HS 
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Étape Description du processus Délai Responsabilité 

- Courrier électronique transmis au programme aux spécialistes en 
sauvegarde /Genre /engagement citoyen ; et Contact via l’adresse e-mail de 
l’UNC/PACRIR.  

Tri, traitement 

Toute plainte reçue est transmise au CGP/local, enregistrée dans le registre de gestion 
des plaintes et classée selon les types de plaintes suivants : 

- Plaintes non sensibles 
- Plaintes sensibles non liées aux EAS/HS  
- Plaintes liées aux EAS/HS (son accès sera strictement limité afin de préserver 

sa confidentialité).  

Dès réception de 
la plainte 

Points focaux locaux 
pour les plaintes 
Points focaux 
VBG/EAS/HS 

Accusé de 
réception et suivi 

Le plaignant reçoit un accusé de réception de sa plainte (de préférence au moment du 
dépôt). Les points focaux locaux y compris le point d’entrée EAS/HS du programme se 
chargeront de lui expliquer comment la plainte sera traitée et ce qu’il peut attendre du 
processus. 

 

Dans les deux 
jours suivant la 
réception de la 
plainte. 
Immédiatement 
référer pour les 
cas d’EAS/HS 

Points focaux locaux 
pour les plaintes 

Vérification, 
enquête, action 

L’enquête sur la plainte est menée par le CGP local avec implication du plaignant 
Un projet de résolution est discuté par le comité avec le plaignant pour gérer la plainte 
non sensible.  

Dans un délai de 
dix jours  

Comité des plaintes 
composé des 
représentants de 
toutes les parties 
prenantes locales 
Comité restreint 
pour les cas 
d’EAS/HS 

Suivi et évaluation 
Les données relatives aux plaintes sont collectées par le CGP et communiquées à 
l’UNC/PACRIR tous les mois. Le programme a un délai d’un (1 mois) à partir de la date 
de réception de plainte pour la traiter à la satisfaction du plaignant. 

Mensuel Points focaux locaux 
pour les plaintes, 
UNC/PACRIR 

Retour 
d’informations 

Les commentaires des plaignants concernant leur satisfaction à l’égard du règlement des 
plaintes sont recueillis par le CGP local. 

Après la décision 
du CGP 

Points focaux locaux 
pour les plaintes 

Formation 
Les besoins en formation du personnel/des consultants de l’UNC/PACRIR, des maîtres 
d’œuvre et des consultants chargés de la supervision sont les suivants :  

Dès la validation 
du PMPP 

UNC/PACRIR  
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Étape Description du processus Délai Responsabilité 

- Formation sur les procédures de la gestion des plaintes y compris celles liées 
aux aspects EAS/HS ; 

- Suivi et surveillance environnemental et social des activités. 

Le cas échéant, 
versement de 
réparations à la 
suite du règlement 
de la plainte 

Pour les réparations des dommages causés aux plaignants, les mesures suivantes : 
Remise en état par l’entreprise lorsqu’il s’agit de biens affectés lors des travaux ; 

- Réparation pécuniaire pour les pertes de revenus ou sources de revenus lors de 
la mise en œuvre du PAR, 

- Assistance économique dans le cadre de la prise en charge holistique 
d’éventuelles victimes EAS/HS.  

Dès l’acceptation 
de la mesure par 
le plaignant 

UNC/PACRIR  

Procédure de 
recours 

Lorsque le plaignant n’est pas satisfait de la décision relative à sa requête, il fera recours 
auprès du comité de gestion des plaintes. Celui est tenu de réexaminer avec le 
programme, le dossier en proposant de mesures complémentaires jusqu’à la satisfaction 
du plaignant. 
Le cas échéant, le plaignant a la possibilité de recourir au règlement administration c’est-
à-dire par voie judiciaire 

Dès réception de 
la requête du 
plaignant 

CGP et 
UNC/PACRIR 
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3.3. Mécanisme de Gestion des Plaintes des travailleurs  

Pour les travailleurs, la procédure de gestion de leurs plaintes leur sera détaillée à travers les 
affiches au niveau de la base vie. Il s’agira d’offrir aux travailleurs plusieurs moyens pour 
déposer leurs plaintes, disposer d’un registre des plaintes pour servir en même temps 
d’archive, être publié et connu de tous les travailleurs, avoir une procédure transparente de 
résolution des plaintes et offrir la possibilité au travailleur de faire appel des décisions rendues 
en cas de non-satisfaction. Les plaintes peuvent être déposées entre autres dans la boite à 
suggestion disponible sur les lieux de travail, au droit du responsable Qualité-Sécurité-
Hygiène-Environnement (QSHE) se trouvant sur le site pour les plaintes verbales surtout.  

Le point focal fait le remplissage du registre des plaintes à son niveau. Ce registre sera 
acheminé chaque mois au préposé des plaintes de l’UNC/PACRIR. Ce dernier est le 
spécialiste en sauvegarde sociale/Spécialiste en communication et engagement citoyen du 
programme. Il aura, dans l’intervalle de deux (02) semaines soit 10 jours ouvrables, la charge 
de : 

• faire une première étude des plaintes en deux jours ; 
• préparer le dossier des plaintes en trois jours ; 
• convoquer le comité de gestion des plaintes en cinq jours. 

3.4. Gestion des plaintes pour exploitation et abus sexuels/harcèlement sexuel 
(EAS/HS) 

Des points focaux seront désignés dans chaque comité pour réceptionner les plaintes 
VBG/EAS/HS et veiller au référencement des survivantes. Il s’agit de : 

Niveau 1 : Village  

Les femmes issues du comité restreint seront désignées et formées pour réceptionner toutes 
les plaintes liées aux VBG et référées les survivantes vers les services de prise en charge 
avec l’accompagnement de l’ONG de mise en œuvre des activités VBG pour le suivi de cas. 

Niveau 2 : Communes 

Deux personnes seront identifiées suivant des critères et formées sur les VBG/EAS/HS, le 
renseignement des formulaires de signalement des plaintes et le référencement des 
survivantes. Les critères de choix des points focaux VBG/EAS/HS porteront sur : le sexe (de 
préférence féminin), le sens de l’écoute, œuvre pour la promotion des droits des femmes, la 
disponibilité, la capacité d’écrire.  

Les points focaux sont chargés de réceptionner toutes les plaintes relatives aux EAS/HS. Ils 
doivent être accessibles, confidentielles, sûres et fiables. Les plaintes doivent être 
immédiatement transmises à l’ONG prestataire de service VBG au niveau local pour prise en 
charge et ou référencement vers d’autres structures de prise en charge et transmission à 
l’UNC qui informera la Banque mondiale dans les 24h avec les informations suivantes : (i). 
Date de notification d'incident ; (ii). Date de l'incident ; (iii). Forme de VBG ; (iv). Sexe/Age du 

survivant : (par exemple : fille (7 ans)) ; (v). L'auteur présumé employé par la personne 

physique ou morale XX. Il est actuellement… (sanctions qui ont été prises) ; (vi). Incident lié 

au programme (selon le mot de la victime / de la famille) ; (vii). Services reçus par la survivante 

(ou les services que le/la survivant(e) veut…). Il faut préciser ici que la prise en charge dans 
le processus de traitement de la plainte peut être médicale, psychosociale, judiciaire (sûreté 
et sécurité).  
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Il est important de mettre en évidence l’intérêt supérieur de la plaignante dans le cadre de la 
prise en charge (approche centrée sur le/la survivant(e)). La prise en compte du 
consentement éclairé de la survivante à chaque étape est nécessaire.  

La Figure ci-dessous présente concrètement les principales étapes du processus de gestion 
des plaintes des survivants pour ce programme. 

Canaux de réception et procédures de gestion des plaintes des VBG/EAS/HS 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

Un/e survivant /e choisit de 
porter une plainte à l’attention 
du programme 

La plainte est adressée selon le 
protocole de réponse et redevabilité/ 
Responsabilisation de l’employeur de 
l’auteur présumé  

L’employeur adopte la sanction 
disciplinaire tel qu’approprié 

 

Le MGP est notifié à travers le point 
focal VBG, le suivi continu au sein des 
structures spécialisées  

La survivante ne souhaite pas 
enregistrer la plainte auprès de 
l’employeur de l’auteur présumé 

Le MGP enregistre la volonté 
de la survivante et le cas est 
clôturé 

Un/e survivant /e rapporte une plainte EAS/HS 

Figure 1: Canaux de réception et procédures de gestion des plaintes des survivants 
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 4. Budget estimatif 

Le coût de mise en œuvre du MGP dans les communes d’intervention de l’UNC/PACRIR est 
estimé à « Deux cent soixante-quatre millions six cent mille de Francs CFA (264 600 000 
F CFA). 
Ce coût est détaillé dans le tableau suivant : 

Rubrique Echéance Nombre 

Coût 
unitaire 

Coût total 

(F CFA) (F CFA) 

Mise en place de comités de Gestion des 
plaintes dans les communes d’intervention   

01 fois 15 - 
Ne nécessite pas 

de coûts 

Consultation publique Générale 
d’information et de sensibilisation de la 
population sur le MGP dans les communes 
une fois/an pendant 05 ans en raison de 
300 000F/Commune (Déplacement, 
commodités de réunion et communication) 

5séances  15 300 000 22 500 000 

Organisation d’une session de formation 
des membres du comité de gestion des 
plaintes de chaque commune  

1 séance 15 1 000 000   15 000 000 

Elaboration, reproduction et diffusion du 
manuel du MGP, des registres des plaintes 
(y compris les formulaires d’enregistrement 
et de clôture de plaintes) dans les 15 
communes en raison de 
500 000F/Commune 

1 fois 15 500 000   7 500 000 

Campagne d’information, de sensibilisation 
et de vulgarisation du MGP par an pendant 
5 ans via les médias de proximité des 15 
communes  

5 séances 15 300 000  22 500 000 

Renforcement de capacité : Formation des 
membres de l’UNC/PACRIR et de ses 
partenaires (DGR, DGT, ANASER, FER-
Mali, AGEROUTE, INFP/BTP, CMTR,) sur 
les VBG/EAS/HS/VCE 

1 fois 1 3 000 000 3 000 000 

Organisation d’une session de formation 
par an des membres du comité de gestion 
des plaintes liées aux aspects 
VBG/EAS/HS dans les zones 
d’intervention du programme 
(Déplacement/Perdiems des participants, 
Honoraires du formateur, location de salles 
et supports de formation) 

1 fois 15 3 000 000 45 000 000 

Campagne d’information de sensibilisation 
sur les VBG/EAS/HS dans les zones 
d’intervention du programme au moins une 
fois/an pendant 5 ans 

5 séances 15 500 000 37 500 000 
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Rubrique Echéance Nombre 

Coût 
unitaire 

Coût total 

(F CFA) (F CFA) 

Appui mensuel au fonctionnement des 
comité de gestion des plaintes des 15 
communes pour les visites de terrain 
éventuellement, les commodités de 
réunion, communication, etc.) pendant 5 
ans 

60 mois 15 60 000 54 000 000 

Suivi et évaluation par semestre du 
processus de gestion des plaintes dans les 
15 CGP en raison de 300 000 F/semestre 
et par commune pendant 5 ans 

10 séances 15 300 000   45 000 000 

Sous-total    252 000 000 
Contingence (5%)    12 600 000 

Total du coût du MGP/UNC/PACRIR 
pendant 5 ans 

      264 600 000 

  6.4.4. Utilisation et mise à jour du manuel de gestion des plaintes 

Le présent manuel opérationnel sert de cadre référentiel en matière de gestion des plaintes. 
En tant qu'outil, il est destiné spécifiquement aux parties prenantes dans l'exécution des 
activités de la cellule environnement de l’UNC/PACRIR. Ce manuel pourrait être mis à jour 
régulièrement au fur et à mesure de l'exécution du PACRIR afin de pouvoir toujours répondre, 
au mieux, aux réalités et aux besoins des bénéficiaires et des communautés locales 
(dynamisme du manuel). Il pourrait être enrichi en fonction de l'évolution du contexte de mise 
en œuvre du programme ainsi que des leçons tirées de son application. Cette mise à jour sera 
assurée par la cellule environnementale et sociale de l’UNC/PACRIR ou un prestataire recruté 
pour la circonstance.    
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Annexe 6.1. Formulaire de signalement des cas d’exploitation et abus sexuel et de 

Harcèlement sexuel 

Voie de réception de l’information 

 

Présentation du /de la survivant(e)                                                                Date (JJ/MM/AA) : 

Présentation d’une tierce personne                   Code de l’incident : 

Autres canaux de réception 

Code/Nom du point focal : 

Information sur le/la plaignant(e)  

Code :                                                                                                           Age : 

Sexe : F  M 

Relation avec la survivante : Ami                                                                                parent                                                                         

Témoin                                                                                                            Autres à préciser : 

Information sur la personne survivante  

Code :  

Age : Adulte          enfant- 18 ans  Inconnu 

 

Statut : employé (es)                                  Inconnu                                                Autre : à préciser :       

Adresse (Commune, village) : 

Information sur l’incident 

Date de l’incident (JJ/MM/AA) : 

Type d’incident : Viol                Abus sexuel                   sollicitation de sexe transactionnel                       

sexe transactionnel      

Lieu de l’incident : Chantier                              marché                                              chez la survivante                                       

chez l’auteur                                            Brousse/Foret                                                            point d’eau                                                    

    autre à préciser: 
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Description sommaire des faits 

 

 

 

 

 

 

  

 

En échange de rapports/ faveurs sexuels la survivante déclare avoir reçu ou promis :  

Biens                                                                   services                                                              emplois              

                                            argents                                                                      autres à préciser : 

 

Information sur l’auteur 

                                                                    Age : 

                                                        Sexe : M                F                                      

  

Fonction : ouvrier                              entrepreneur                                     Employé                             

        Membre de la communauté                                                           autre à préciser : 
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Annexe 6.2. Fiche de référencement 

 

Type d’assistance Assistance 

nécessaire 

Assistance fournie Commentaire 

Assistance médicale    

Assistance psychosociale    

Prise en charge légale/ juridique    

Sécurité et protection    

Réinsertion économique    

Autres    
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Annexe 6.3. Fiche de consentement 

 

 

 

  

Ce formulaire devrait être lu au/à la bénéficiaire ou à son tuteur dans sa langue 

maternelle. Il devrait être clairement expliqué au/à la bénéficiaire qu’il/elle peut 

choisir n’importe laquelle ou aucune des options proposées. 

 

Je, ___________________________________________________, vous autorise à 

communiquer les informations relatives à l’incident que je lui ai déclaré.  

Je comprends qu’en donnant mon autorisation ci-après, je vous autorise de communiquer 

au(x) prestataire(s) de services que j’ai désignés les informations spécifiquement relatives à 

mon cas, contenues dans mon constat d’incident, afin de pouvoir bénéficier d’une aide en 

fonction de mes besoins de sécurité, sanitaires, psychosociaux et/ou juridiques.   

 

Je comprends que les informations communiquées seront traitées en toute confidentialité et 

avec respect, et ne seront divulguées que si cela s’avère nécessaire pour me permettre de 

recevoir l’aide que j’ai sollicitée. 

 

Je comprends que la divulgation de ces informations implique qu’un membre de 

l’organisme ou du service coché ci-dessous puisse venir me parler. J’ai le droit de changer 

d’avis à tout moment au sujet de la divulgation des informations à l’organisme/la personne 

contact désignés ci-après.  

 

Je souhaiterais que mes informations soient communiquées à :  

 

Services Oui Non 

Services de sécurité 

 

  

 

Services psychosociaux 

  

 

Services sanitaires / médicaux 

  

 

Services d’assistance juridique 

  

Moyens de subsistance   

 

Signature/empreinte de pouce du/de la bénéficiaire :   

                       __________________________ 

 

Code du Point focal : _____________________________Date : ________________ 

 

(ou du parent/tuteur si le/la bénéficiaire a moins de 8 ans) 

Code incident Code survivant (e) 
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Annexe 5 : Cahier des clauses environnementales et sociales à Insérer dans les DAO 

Les présentes clauses sont destinées à aider les personnes en charge de la rédaction de 
Dossiers d’Appels d’Offres et des marchés d’exécution des travaux (cahiers des prescriptions 
techniques), afin qu’elles puissent intégrer dans ces documents des prescriptions permettant 
d’optimiser la protection de l’environnement et du milieu socio-économique. Les clauses sont 
spécifiques à toutes les activités de chantier pouvant être sources de nuisances 
environnementales et sociales. Elles devront être incluses dans les dossiers d’exécution des 
travaux dont elles constituent une partie intégrante. 

Ces prescriptions sont spécifiques à toutes les activités pouvant être sources de nuisances 
environnementales et sociales.  

1. Directives Environnementales pour les Entreprises contractantes 

De façon générale, les entreprises chargées des travaux de construction et de réhabilitation 
des structures devront respecter les directives environnementales sociales suivantes : 

- Disposer des assurances et autorisations nécessaires (permis environnemental) en 
conformité avec les lois et règlements en vigueur ; 

- Etablir un règlement de chantier et code de bonne conduite (ce que l'on permet et l’on 
ne permet pas dans les chantiers) ; 

- Mener une campagne d’information et de sensibilisation des riverains avant et pendant 
les travaux ; 

- Veiller au respect des mesures d’hygiène et de sécurité des installations de chantiers ; 

- Procéder à la signalisation des travaux ; 

- Employer la main d’œuvre locale en priorité ; 

- Veiller au respect des règles de sécurité lors des travaux ; 

- Protéger les propriétés avoisinantes du chantier ; 

- Eviter au maximum la production de poussières et de bruits ; 

- Assurer la collecte et l’élimination écologique des déchets issus des travaux ; 

- Mener des campagnes de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA ; 

- Impliquer étroitement les services techniques locaux dans le suivi de la mise en œuvre ;  

- Veiller au respect des espèces végétales protégées lors des travaux ; 

- Fournir et exiger le port des équipements de protection aux travailleurs ; 

- Mettre en place un mécanisme de gestion des plaintes pour les travailleurs d’une part 
et pour les populations riveraines d’autre part ;  

- Mettre en place un mécanisme de prévention et de gestion des violences basées sur 
le genre ; 

- Joindre au PGES chantier les preuves de conformité sur le plan E&S de la carrière 
d’approvisionnement en matériaux. 

2. Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (EHS) 

 



 

 Page 343 sur 366 

De façon générale, l’entreprise chargée des travaux devra respecter les dispositions 

environnementales, sanitaires et sécuritaires (EHS) (World Bank Group EHS guidelines 2007) 

et les mesures du PGES qui concernent les travaux.  

 Environnement  
• Gestion des matières dangereuses  
• Gestion des déchets  
• Bruit  
• Sols contaminés (exemple : en cas de déversement d’hydrocarbures)  

 Hygiène et sécurité au travail  
• Communication et formation  
• Risques physiques  
• Risques chimiques  
• Équipements de protection individuelle  
• Environnements dangereux  
• Suivi  

 Santé et sécurité des communautés  
• Sécurité structurelle des infrastructures du projet  
• Sécurité anti-incendie  
• Sécurité de la circulation  
• Transport de matières dangereuses  
• Prévention des maladies  
• Préparation et interventions en cas d’urgence  

 Construction et déclassement  
• Environnement  
• Hygiène et sécurité au travail  
• Santé et sécurité des communautés  

 Directives EHS pour l’extraction des matériaux de construction1 (2007)   
• Emissions de matières particulaires et poussières  
• Nuisances sonores, ainsi que les vibrations principalement provoquées 

par les tirs de mines  
• Consommation d’eau qui peut être importante, et le rejet d’eaux usées 

contenant des quantités importantes de matières solides en suspension  
• Déchets produits par les activités d’extraction (débris de roche et morts-

terrains)  
• Changement d’affectation des sols dû à la modification de la topographie, 

des couches superficielles du sol et leur défrichement 
• Instabilité de terrain due aux accumulations de déblais, les bassins et les 

zones où tirs de mines ont été effectués  
• Altération du régime des eaux de surface et des eaux souterraines qui 

sont utilisées par les communautés locales pour s’approvisionner en eau 
potable, irriguer, abreuver le bétail, …  

 
1 https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/e1c73d0a-6af5-47c8-b4a6-
762e2585b9e9/001_Construction%2BMaterials%2BExtraction.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=ROOTWORKSP
ACE-e1c73d0a-6af5-47c8-b4a6762e2585b9e9-jqevBTQ  
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• Sécurité lors des explosions : les tirs de mines peuvent provoquer des 
explosions accidentelles et avoir un impact dans les zones d’habitat aux 
alentours 

• Remise en état du site. 

3. RÈGLES GÉNÉRALES 

Le Titulaire du marché devra accepter et appliquer les lois et règlements existants sur 
l’environnement et en vigueur au Mali. Dans l’organisation journalière de son chantier, il doit 
prendre toutes les mesures appropriées en vue de minimiser les atteintes à 
l’environnement en appliquant les prescriptions du contrat et veiller à ce que son personnel, 
les personnes à charge de celui-ci et ses employés, les respectent et les appliquent 
également. 

3-1 Programme d’exécution 

Le Titulaire devra établir et soumettre à l’approbation du Maître d’Œuvre un programme définitif 
détaillé de gestion environnementale et sociale, comportant les indications suivantes : 

■ Plan de Gestion Environnementale et sociale du Chantier (PGES-C)  

Dans un délai de 30 jours à compter de la notification de l'attribution du marché, et avant le 
début de l’installation du chantier, l'Entrepreneur devra établir et soumettre à l'approbation du 
Maître d’Œuvre un Plan de gestion environnementale et sociale du chantier (PGES-C), 
détaillé et comportant les informations suivantes : 

- l'organigramme du personnel dirigeant avec identification claire d’un Chargé de 
l’environnement, et d’un Chargé de gestion sociale, présentation de leur CV, et définition 
des rôles et responsabilités de chacun. 

- les plans de gestion décrivant les dispositions concrètes retenues par l’Entrepreneur pour 
mettre en application les obligations environnementales et sociales décrites dans le 
chapitre précédent. Les plans suivants seront élaborés : 

• un plan de gestion des déchets de chantier (type de déchets prévus, mode de 
récolte, mode et lieu de stockage, mode et lieu d'élimination) ; 

• un plan de gestion de l'eau (approvisionnement, quantité, système d'épuration 
prévu pour les eaux sanitaires et industrielles des chantiers, lieu de rejets, type de 
contrôles prévus) ; 

• un plan de gestion des déversements accidentels ; 

• un plan hygiène, santé et sécurité (dispositions pour assurer la santé et la sécurité 
des travailleurs et de la population, fourniture des équipements de sécurité, 
traitement des urgences, personne à prévenir, etc.) ; 

• un plan de communication (modalités pour l’information et la consultation des 
populations et des autorités locales, signalisation des déviations de la circulation, 
recueil des doléances, etc.) ; 

• un plan de gestion des conflits (personne à prévenir, conduite à tenir, etc.) ; 

• un plan de formation. 

■ Plan de Protection de l’Environnement du Site (PPES)  

Le titulaire est tenu de préparer et de soumettre au maître d’œuvre un Plan de Protection de 
l’Environnement du Site (PPES) détaillé pour les installations des chantiers (Base vie, Base 
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technique, site de dépôt de carburant, etc.) et les sites d’extraction de matériaux. Le PPES 
doit comporter au minimum : 

• l’ensemble des mesures de protection du site et programme d’exécution ; 

• la localisation et le plan général du site à l’échelle ; 

• la description des méthodes d’évitement et de réduction des pollutions, des 
incendies ; des accidents de la route ; 

• les infrastructures sanitaires et accès des populations en cas d’urgence ;  

• la réglementation du chantier concernant la protection de l’environnement et la 
sécurité ; 

• le plan prévisionnel d’aménagement du site en fin des travaux. 

3-2  Sécurité sur le chantier 

Le titulaire sera soumis aux régimes particuliers d’hygiène et de sécurité définis par la 
réglementation en vigueur au Mali. Il organisera un service médical courant d’urgence à la 
base-vie, adapté à l’effectif de son personnel. De plus, il devra disposer dans son équipe d’un 
responsable sécurité qui veillera à assurer une sécurité maximum sur le chantier et dans la 
base-vie, tant pour les travailleurs que pour la population et autres personnes en contact avec 
le chantier. 

3-3  Prévention contre les IST/VIH/SIDA et maladies liées aux travaux 

Le Contractant doit informer et sensibiliser son personnel sur les risques liés aux 
IST/VIH/SIDA. Il doit mettre à la disposition du personnel des préservatifs contre les IST/VIH-
SIDA. Le Contractant doit prévoir des mesures de prévention suivantes contre les risques de 
maladie : (i) instaurer le port de masques, d’uniformes et autres chaussures adaptées ; (ii) 

installer systématiquement des infirmeries et fournir gratuitement au personnel de chantier les 
médicaments de base nécessaires aux soins d’urgence pour les maladies liées aux travaux. 
Il doit également prendre en compte les risques de VBG, VCE. A cet effet, il informera et 
sensibilisera son personnel sur les risques susmentionnés et veillera l’application et au respect 
du code de conduite et des mesures barrières. 

3-4   Passerelles piétons et accès riverains 

Le Contractant doit constamment assurer l’accès aux propriétés riveraines et assurer la 
jouissance des entrées des véhicules et des piétons, par des passerelles provisoires munies 
de garde-corps, placés au-dessus des tranchées ou autres obstacles créés par les travaux. 

3-5  Accès aux infrastructures sociocommunautaires 

Après les travaux, le Titulaire devra mettre en œuvre des mesures appropriées pour 
accompagner les infrastructures sociocommunautaires existantes dans la zone du projet. 

3-6 Journal du chantier  

Le journal du chantier reprendra en outre tous les relevés des manquants ou accidents ayant 
donné lieu à une incidence significative sur l’environnement ou à un accident ou incident avec 
la population et les mesures correctives préconisées. 

3-7 Responsables Hygiène, Sécurité et Environnement & Social  

Le Titulaire doit disposer d’un responsable Hygiène/Sécurité/Environnement et d’un 
responsable en charge de l’aspect social qui veilleront à ce que les règles d’hygiène, de 
sécurité et de protection de l’environnement ainsi que le social soient rigoureusement suivies 



 

 Page 346 sur 366 

par tous et à tous les niveaux d’exécution, tant pour les travailleurs que pour la population et 
autres personnes en contact avec le chantier. Il doit mettre en place un service médical courant 
et d’urgence à la base-vie qui orientera au besoin vers les services communaux et nationaux 
en fonction de la gravité, adapté à l’effectif de son personnel. Le Contractant doit interdire 
l’accès du chantier au public, le protéger par des balises et des panneaux de signalisation, 
indiquer les différents accès et prendre toutes les mesures d’ordre et de sécurité propres à 
éviter les accidents. 

4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

4-1 Réunions de démarrage des travaux 

Les autorités administratives, les collectivités et les populations locales devront être informées 
sur la consistance des travaux qui seront réalisés et leurs observations ou préoccupations 
prises en compte. Les informations sur les travaux préciseront aussi bien les itinéraires que 
les emplacements susceptibles d’être affectés par les travaux et leur durée. Des précisions 
seront données aux populations sur les conditions et modalités de dédommagement. Des 
contacts devront être pris avec le service forestier pour définir la date d’une visite des sites 
pour l’identification des espèces végétales protégées se trouvant dans l’emprise des travaux 
et la détermination des solutions adéquates. 

4-2 Affichage du règlement intérieur et sensibilisation du personnel 

Le Contractant doit afficher un règlement intérieur de façon visible dans les diverses 
installations de la base-vie prescrivant spécifiquement : le respect des us et coutumes locales 
; la protection contre les IST/VIH/SIDA ; les règles d’hygiène et les mesures de sécurité, 

l’interdiction ferme de violence sur les femmes, enfant et personne vulnérables. Le Contractant 
doit sensibiliser son personnel notamment sur le respect des us et coutumes des populations 
de la région où sont effectués les travaux et sur les risques des IST et du VIH/SIDA. 

Aussi, un code de bonne conduite VBG/VCE doit être bien affiché. 

4-3 Permis et autorisations avant les travaux 

Toute réalisation de travaux doit faire l’objet d’une procédure préalable d’information et 
d’autorisations administratives. Avant de commencer les travaux, le Contractant doit se 
procurer tous les permis nécessaires pour la réalisation des travaux prévus dans le contrat : 
autorisations délivrées par les collectivités locales, les gestionnaires de réseaux, etc. Avant le 
démarrage des travaux, le Contractant doit se concerter avec les riverains avec lesquels il 
peut prendre des arrangements facilitant le déroulement des chantiers. 

4-4 Emploi de la main-d’œuvre locale 

Le Titulaire est tenu d’engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main- 
d’œuvre possible dans la zone où les travaux sont réalisés. Il respectera, autant que faire se 
peut, l’équité Homme/Femme dans le processus de recrutement. À défaut de trouver le 
personnel qualifié sur place, il est autorisé d’engager de la main-d’œuvre à l’extérieur de la 
zone du projet. 

4-5 Respect du droit et des horaires de travail  

Le Titulaire doit s’assurer que les horaires de travail respectent les lois et règlements nationaux 
en vigueur. Il doit éviter d’exécuter les travaux pendant les heures de repos, les dimanches et 
les jours fériés sauf suivant des dispositions bien précises. 

4-6 Choix des sites d’implantation des infrastructures  
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Les sites d’implantation des installations de chantier (Base-vie, Base technique, dépôt de 
carburant, etc.) devront être choisis afin de limiter l’abattage des arbres, la destruction 
d’habitations. Ils devront être choisis en dehors des zones sensibles.  

4-7 Dispositions liées au Plan d’installation de chantier 

Le choix de ces installations portera sur les zones dégagées de toute végétation.  

Les installations seront aussi placées à l’écart des agglomérations pour éviter les nuisances 
telles que les bruits, les odeurs d’hydrocarbures, etc. Le Titulaire évitera aussi les zones 
inondables. 

La base vie sera installée à plus de 200 m des points d’eau de surface, afin de parer à la 
pollution des eaux.  

Les aires de stockage des produits et matériaux de construction devront être aménagées afin 
d’assurer une protection efficace du sol et du sous-sol. À la fin des travaux, Le Titulaire devra 
remettre en état l’ensemble des aires utilisées, notamment l’enlèvement des matériaux 
restants, l’évacuation des déchets, le nivellement des surfaces, le démontage et l’évacuation 
des installations. 

■ Ouverture des déviations, des pistes de servitudes diverses 

Le Titulaire évitera l’ouverture incontrôlée de pistes pour l’approvisionnement des matériaux 
lorsqu’une même piste peut être utilisée à plusieurs fins. 

Les arbres sur ces tracés seront préalablement marqués. L’abattage portera sur les sujets 
marqués. 

■   Débroussaillage  

Au moment du débroussaillage, l’emprise sera également arrosée pour éviter les envols de 
poussière. Par ailleurs, on évitera de détruire les bornes topographiques et autres ouvrages 
relevant du cadastre. 

■   Travaux de terrassement 

Les consignes d’arrosage des zones de terrassement seront rigoureusement observées. Les 
chantiers seront arrosés autant que la mission de contrôle l’exigera, surtout les tronçons des 
pistes traversant les cours d’eau et les agglomérations. 

■    Chargement, transport et dépôt des matériaux d’apport 

Lors de l’exécution des travaux, Le Titulaire doit : 

• prendre les mesures nécessaires pour limiter la vitesse des véhicules sur le 
chantier par l’installation de panneaux de signalisation et des porteurs de 
drapeaux ; 

• charger les camions de manière à éviter les pertes de matériaux au cours du 
transport ; 

• arroser régulièrement les voies de circulation dans les zones habitées ; 

• prévoir des déviations par des pistes ou voies existantes dans la mesure du 
possible ; 

• le Titulaire organisera la répartition des tas d’un seul côté de la piste sur des 
distances restreintes ; 

• prendre en compte l’accès aux habitations.  
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 ■    Prélèvement d’eau  

Lorsque l’Entreprise envisage de prélever l’eau (à n’envisager que lorsqu’il n’y a pas d’autres 
alternatives) au niveau des points d’eau à utilisation multiples (activités domestiques, 
pastorales, etc.), elle devra en demander l’autorisation des différents utilisateurs. Cette 
concertation permettra de prévenir les conflits liés à l’usage. A préciser que le recours aux 
sources d’eau utilisées par les populations locales est à éviter autant que possible.  

Les motopompes utilisées devront être en bon état de fonctionnement afin d’éviter les fuites 
de carburant et des huiles susceptibles de polluer l’eau affectée à la consommation humaine 
et animale. 

Il sera formellement interdit tous déversements ou rejets d’eaux usées, d’hydrocarbures et de 
polluants de toutes natures dans les eaux de surface, les puits, et sur le sol.  

4-8 Signalisation des travaux 

Le Contractant doit placer, préalablement à l’ouverture des chantiers et chaque fois que de 
besoin, une pré-signalisation et une signalisation des chantiers à longue distance (sortie de 
carrières ou de bases-vie, circuit utilisé par les engins, etc.) qui répond aux lois et règlements 
en vigueur. 

4-9 Protection des zones et ouvrages agricoles 

Le calendrier des travaux doit être établi afin de limiter les perturbations des activités agricoles. 
Les principales périodes d'activité agricole (semences, récoltes, séchage, …) devront en 
particulier être connues afin d'adapter l'échéancier à ces périodes. 

4-10 Dispositions relatives à l’ouverture et l’utilisation de carrières 

L’ouverture et l’utilisation des carrières sont réglementées par les lois en vigueur au niveau du 
pays. Le Titulaire devra demander les autorisations prévues par le code minier et le code 
forestier et prendre à sa charge tous les frais y afférents, y compris les taxes d’exploitation et 
les frais de dédommagement éventuels aux propriétaires (cas des terrains privés). 

Au moins un mois avant le début de l’exploitation de la carrière, Le Titulaire devra présenter à 
l’ingénieur un plan de protection environnemental comprenant un programme d’exploitation de 
la carrière en fonction du volume à extraire pour les travaux. 

Les aires de dépôt devront être choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement normal des 
eaux et devront être protégées contre l’érosion. Le Titulaire devra obtenir pour les aires de 
dépôt l’agrément de l’Ingénieur Conseil.  

La surface à découvrir doit être limitée au strict minimum et les arbres de qualité devront être 
préservés et protégés. 

■    Utilisation d’une carrière temporaire 

Le Titulaire exécutera à la fin des travaux, les aménagements nécessaires à la remise en état 
du site. Ces aménagements comprennent : 

• le régalage des matériaux de découverte et ensuite le régalage des terres 
végétales afin de faciliter la percolation de l’eau, un enherbement et des 
plantations si prescrits ; 

• le rétablissement des écoulements naturels antérieurs ; 

• l’aménagement de fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres régalées ; 
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• l’aménagement des fossés de récupération des eaux de ruissellement et la 
conservation de la rampe d’accès, si la carrière est déclarée utilisable pour le bétail 
ou les riverains ou si la carrière peut servir d’ouvrage de protection contre l’érosion ; 

• la remise en état de l’environnement autour du site, y compris des plantations 
prescrites. 

Après la remise en état conformément aux prescriptions, un procès-verbal sera dressé.  

■    Utilisation d’une carrière permanente 

Le Titulaire veillera pendant l’exécution des travaux à/aux :  

• la préservation des arbres lors du gerbage des matériaux ; 

• travaux de drainage nécessaire pour protéger les matériaux mis en dépôt ; 

• la préservation des plantations délimitant la carrière. 

À la fin des interventions un procès-verbal de l’état des lieux sera dressé. 

4-11 Dispositions relatives à l’hygiène, à la propreté des chantiers et de la base vie et à 
la prévention des pollutions 

Les dispositions utiles seront insérées dans le règlement intérieur de l’Entreprise chargée des 
travaux. Le règlement interne mentionnera entre autres :  

• l’interdiction d’enfouir des déchets et des matériaux de rebut sur le chantier ; 

• l’interdiction d’évacuer des matériaux de rebut ou de matériaux volatils comme les 
essences minérales et les diluants pour l’huile ou la peinture, en les déversant sur 
le sol ou dans les cours d’eau ; 

• l’obligation d’une collecte régulière des déchets liquides du chantier et de la base 
vie et leur élimination par des méthodes appropriées et utilisées en la matière ; 

• le Titulaire est tenu de prendre toutes les dispositions utiles pour éviter que les 
abords des chantiers, ne soient souillés par la poussière, les boues, les déblais ou 
matériaux provenant des travaux ; 

• le Titulaire est tenu de limiter les bruits de chantier susceptibles d’importuner 
gravement les riverains, soit par une durée exagérément longue, soit par leur 
prolongation en dehors des heures normales de travail. Toutes les opérations sources 
de bruit doivent avant d’être entamées, faire l’objet d’un accord avec l’ingénieur, dans 
la perspective de réduire au minimum les gênes pour les riverains ; 

• le contrôle du niveau de bruit de la machinerie lourde et la réalisation des travaux 
pendant les heures d’activités régulières autorisées par la réglementation du pays ; 

• l’exécution sous surveillance de toute manipulation de substances dangereuses ; 

• l’entreposage des substances dangereuses dans des récipients étanches, dans 
des aires d’entreposage sécuritaires, à l’épreuve des intempéries. Le verrouillage 
des aires d’entreposage et le contrôle de l’inventaire de ces substances ; 

• éviter la formation de tas, de monticules qui entravent le ruissellement naturel. 

4-12 Dispositions liées à la sécurité des riverains et des travailleurs 

Des dispositions de sécurité seront prises pour les populations riveraines aux sites : les 
chantiers seront balisés et signalés par un pancartage. 
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Dans les agglomérations, des barrières seront dressées pour empêcher le public et les 
personnes étrangères de pénétrer dans les chantiers 

Le Titulaire doit munir ses ouvriers des équipements de sécurité nécessaires et adéquats, 
notamment pour les postes de travail de : 

• carrières : avec masques à poussière, casques antibruit, chaussures de sécurité ; 

• terrassement : masques à poussière, bottes ; 

• ferraillage et soudure : gants, lunettes, bottes. 

4-13 Dispositions relatives à la protection de la faune et de la flore 

Le Titulaire doit protéger toute végétation et champ de cultures qui de l’avis de l’Ingénieur, ne 
gêne pas les travaux. Dans le cas où le Titulaire endommage la végétation hors de la servitude 
prévue et que la remise en état n’est pas comprise dans les travaux, il doit la remplacer, à ses 
frais et à la satisfaction de l’Ingénieur. 

Bien baliser les espaces à préserver, particulièrement les formations végétales et les 
écosystèmes à protéger, n’enlever des arbres que dans les zones désignées par l’Ingénieur. 

Au cours des travaux d’excavation et de terrassement, protéger les racines des arbres 
désignées jusqu’à la ligne d’égouttement, afin qu’elles ne soient pas déplacées ni 
endommagées. 

Le Titulaire devra identifier dès le démarrage des chantiers, des repreneurs des dits déchets 
parmi les populations riveraines (fourrage, bois de service, bois de chauffe, etc.).  

Les feux et le brûlage des déchets sur le chantier ne sont permis qu’avec l’autorisation de 
l’Ingénieur. 

Prendre les mesures nécessaires pour assurer la surveillance et la protection contre les 
incendies, selon les directives fournies. 

En cas de déboisement, les arbres abattus doivent être découpés et stockés à des endroits 
agréés par le service des eaux et forêts en collaboration par le Maître d’œuvre. Les populations 
riveraines doivent être informées de la possibilité qu'elles ont de pouvoir disposer de ce bois 
à leur convenance. Les arbres abattus ne doivent pas être abandonnés sur place, ni brûlés ni 
enfuis sous les matériaux de terrassement. 

4-14 Protection des sites sacrés et des sites archéologiques 

Le Titulaire doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter les sites cultuels 
et culturels (cimetières, sites sacrés, etc.) dans le voisinage des travaux et ne pas leur porter 
atteintes. Pour cela, elle devra s’assurer au préalable de leur typologie et de leur implantation 
avant le démarrage des travaux. Si, au cours des travaux, des vestiges d’intérêt cultuel, 
historique ou archéologique sont découverts, le Contractant doit suivre la procédure suivante 
: (i) arrêter les travaux dans la zone concernée ; (ii) aviser immédiatement le Maître d’œuvre 

qui doit prendre des dispositions afin de protéger le site pour éviter toute destruction ;un 

périmètre de protection doit être identifié et matérialisé sur le site et aucune activité ne devra 
s’y dérouler; (iii) s’interdire d’enlever et de déplacer les objets et les vestiges. Les travaux 

doivent être suspendus à l’intérieur du périmètre de protection jusqu’à ce que l’organisme 
national responsable des sites historiques et archéologiques ait donné l’autorisation de les 
poursuivre. 

4-15 Repli du chantier et du matériel  
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À la fin des travaux, le Titulaire réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des 
lieux. Le Titulaire devra replier tout son matériel (engins et matériaux). Il ne pourra abandonner 
aucun équipement ni matériaux sur le site ni dans les environs. Après le repli du matériel, un 
procès-verbal constatant la remise en état du site devra être dressé et joint au PV de la 
réception des travaux.   

4-16 Réglementations 

Le titulaire et ses sous-traitants devront demander les autorisations prévues par les textes et 
règlements en vigueur et prendra à sa charge tous les frais y afférents, y compris les taxes 
d’exploitation et les frais de dédommagements éventuels aux propriétaires. 

Le Titulaire devra procéder à l’arrosage régulier des rampes pour réduire l’envol des 
poussières. 

La surface à découvrir doit être limitée au strict minimum et les arbres de qualité devront être 
préservés et protégés. 

4-17 Notification des constats 

Le Maître d’œuvre notifie par écrit au Contractant tous les cas de défaut ou non-exécution des 
mesures environnementales et sociales. Le Contractant doit redresser tout manquement aux 
prescriptions dûment notifiées à lui par le Maître d’œuvre. La reprise des travaux ou les travaux 
supplémentaires découlant du non-respect des clauses sont à la charge du Contractant. 

À la fin des travaux, le Titulaire réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des 
lieux. Il devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il ne pourra abandonner aucun 
équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. 

4-18 Sanctions et Pénalités 

En application des dispositions contractuelles, le non -respect des clauses environnementales 
et sociales, dûment constaté par le Maître d’œuvre, peut être un motif suspension ou de 
résiliation du contrat. 

 

5. MESURES DU PGES A EXECUTER PAR LES ENTREPRISES 

Les principales mesures d’atténuation, de compensation et de bonification à mettre en œuvre 
par les entreprises adjudicataires des marchés des travaux sont les suivantes : 

- arroser régulièrement les zones poussiéreuses sur le chantier ; 

- interdire d’utiliser les plants d’eau existants pour les besoins de travaux ou de 
consommation 

- assurer un entretien régulier des voies de déviation ; 

- informer et sensibiliser les riverains sur les activités génératrices de poussières ; 

- poser des ralentisseurs à la traversée des agglomérations de la zone du sous-
projet ; 

- restreindre le débroussaillage et le nettoyage à l’emprise nécessaire aux travaux ; 

- aménager un site de confinement autour des aires de stockage, dépotage du 
carburant et des huiles usagées ; 

- aménager des fosses étanches dans la base vie et sur les autres installations pour 
le stockage des eaux usées ; 
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- réaliser un reboisement compensatoire de 45 036 pieds d’arbres (soit 3 pieds pour 
remplacer 1 pied abattu) en compensation des 15012 arbres inventoriés dans 
l’emprise du sous-projet ; 

- éviter toute émission de bruit non indispensable ; 

- soumettre le personnel de chantier à une visite médicale d’embauche et 
périodique ; 

- mettre en place une infirmerie de chantier opérationnelle avec un médecin ; 

- réaliser des campagnes de sensibilisation sur les risques sanitaires et les maladies 
transmissibles (IST/VIH/SIDA, grippes, dysenterie, etc.) ; 

- signaler tout cas de violences faites à l’encontre de femmes ou d’enfants sur le 
chantier auprès des autorités judiciaires, du Maitre d’ouvrage dans le cadre du 
MGP sensible au VBG/EAS/HS; 

- indemniser les éventuelles pertes conformément au Plan d’action de réinstallation 
(PAR) ; 

- poser des passerelles de franchissement adaptées aux personnes à mobilité 
réduite ; 

- suspendre les travaux du chantier et déclarer immédiatement toute découverte 
archéologique fortuite ; 

- procéder à la reprise du chantier après la réalisation de la saisine archéologique et 
l’autorisation de l’organisme compétent ; 

- élargir le tracé sur le côté droit afin d’éviter le Baobab sacré à N’Gonikoro .  
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Annexe 6 : Termes de référence de l’étude 
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ET SOCIAL (EIES) DU SOUS-PROJET DE REHABILITATION DU 

TRONÇON DES ROUTES KOLOKANI-DIDIENI (35 KM) ; DIDIENI-
DIEMA (180 KM) ; DIEMA-SANDARE (135 KM) ET KAYES-DIBOLI 

(96,5 KM) D’UNE LONGUEUR TOTALE DE  446,5 KM DU CORRIDOR 
BAMAKO-DAKAR PAR LE NORD ET DES AMENAGEMENTS 

CONNEXES A LA ROUTE (POSTE DE PESAGE, PARKING POUR 
POIDS LOURDS, ET VOIRIES URBAINES) 
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I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Le Mali est un pays continental, sans façade maritime. Son économie dépend en grande partie 
du système de transports terrestres. L’approvisionnement en produits stratégiques, tels que 
les hydrocarbures, et en biens de consommation et d’équipements (matériaux de construction, 
intrants agricoles) se fait en majorité par ce corridor Bamako/Dakar. Par ailleurs, la 
compétitivité des produits d’exportation maliens sur le marché international, notamment le 
coton fibre, premier produit d’exportation du pays, dépend du fonctionnement efficace des 
transports terrestres internationaux entre le Mali et ses voisins. 
Les transports intérieurs ont également une importance particulière compte tenu de 
l’immensité du territoire et de la dispersion géographique des activités. Ainsi, la situation 
actuelle de transport sur cette voie, grève le coût de la plupart des produits de consommation 
essentiels de 20 à 30%. 
Dans ce contexte, le Gouvernement de la République du Mali, conscient des effets néfastes 
de l’état actuel de cette route sur l’économie du pays, a accordé une attention particulière à la 
réhabilitation de ce corridor en vue d’assurer le désenclavement intérieur et extérieur du pays. 
Cette volonté se retrouve dans tous les documents de politiques et de stratégie élaborés par 
le Gouvernement, notamment le Cadre Stratégique pour la Relance Économique et le 
Développement Durable (CREDD 2019-2023) et le Cadre Stratégique de la Refondation de 
l’Etat (CSRE 2022-2031) mise en œuvre avec l’ensemble des acteurs au développement. 
La Politique Nationale des Transports, des Infrastructures de Transport et du Désenclavement 
(PNTITD) et son plan d’actions, adoptée par le Gouvernement, en octobre 2015 s’inscrit dans 
ce cadre. Elle vise notamment à consolider les acquis, à faire contribuer davantage le secteur 
des transports à la croissance économique et à créer un environnement juridique et 
institutionnel propice à l’investissement et à une gestion performante du secteur des 
transports. 
Elle permettra également d’assurer l’articulation entre les différentes politiques et stratégies 
de développement et contribuera au renforcement des capacités afin de mieux répondre aux 
besoins d’aménagement du territoire. 
La PNTITD s’articule autour des axes stratégiques dont le deuxième axe concerne « Entretien 
et réhabilitation des équipements et infrastructures existants ».  
Le sous-projet de réhabilitation du tronçon des routes Kolokani-Didiéni (35 km) ; 
Didiéni-Diéma (180 km) ; Diéma-Sandaré (135 km) et Kayes-Diboli (96,5 km) d’une 
longueur totale de 446,5 km du corridor Bamako-Dakar par le nord et des 
aménagements connexes à la route (poste de pesage, parking pour poids lourds, et 
voiries urbaines) s’inscrit dans ce cadre.  
Le corridor Bamako-Dakar est l’un des corridors les plus importants qui approvisionnent le 
Mali. Construit entre les années 2001 à 2004 et 2005 à 2007, son état actuel de dégradation 
varie de passable à très mauvais. En effet, depuis les évènements de 2002 en Côte d’Ivoire, 
une part importante du trafic en direction du port d’Abidjan a été basculée sur ce corridor qui 
donne accès au port de Dakar. L’insuffisance de l’entretien combinée avec la fréquence du 
trafic des poids lourds (environ 1000 poids lourds par jour) a favorisé la dégradation du corridor 
dont l’état actuel nécessite une réhabilitation. 
Au plan régional, c’est une route qui favorise l’intégration et les échanges entre le Mali, la 
Mauritanie et le Sénégal. En effet, environ 60% des importations et exportations du Mali 
passent actuellement par le port de Dakar. Le Corridor traverse trois régions productives du 
Mali en agriculture et en élevage à savoir, celles de Kayes, Koulikoro et Nioro du Sahel. Sa 
réhabilitation permettra l’acheminement en toute saison des produits agricoles vers les centres 
urbains. Mais les travaux de réhabilitation, par leur envergure et leur nature sont susceptibles 
d’avoir des impacts majeurs sur l’environnement biophysique et humain.  
Conformément à la législation malienne, l’Etude d’Impact Environnemental et Social est 
rendue obligatoire pour toutes activités susceptibles d’apporter des perturbations ou 
modifications sur l’'environnement physique et humain/socioéconomique par le Décret 
N°2018-0991/ P- RM du 31 décembre 2018. D’après, l’annexe du même Décret, ce projet de 
catégorie A nécessité alors une EIES. 
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Le projet a fait l’objet d’Etude d’Impacts Environnemental et Social ainsi que l’élaboration d’un 
Plan d’action de réinstallation au niveau national sanctionné par un permis. 
Conformément au cadre environnementale et social de la banque mondiale et suite à une 
évaluation des activités, le PACRIR a été classé dans la catégorie de risque élevé. 
L’étude d’impacts environnemental et social y compris le Plan de gestion environnemental et 
social sera élaboré conformément au nouveau cadre environnemental et social de la Banque 
Mondiale. 
Pour ce faire, l’UNC compte faire appel aux services d’un consultant individuel pour 
l’élaboration de l’EIES intégrant le PGES.  
II. DESCRIPTION DU PROGRAMME DU PACRIR 

2.1. Objectif de développement du PACRIR   

L'objectif du PACRIR est d’améliorer la connectivité et la résilience du réseau routier prioritaire 
du Mali. 

2.2. Composantes et sous-composantes du PACRIR  

Le PACRIR, comportera quatre composantes :  
Composante 1 :  Aménagement Résilient des Corridors  

• Sous-composante 1.1 : Réhabilitation résiliente des tronçons sélectionnés du Corridor 
Bamako – Dakar (Diéma-Sandaré). 

• Sous-composante 1.2 : Réhabilitation résiliente de poste de pesage/péage et parking 
pour poids lourds 

• Sous-composante 1.3 : Développement d'études techniques et d’instruments à 
préparer selon les exigences NES pour la réhabilitation résiliente du réseau routier du 
Mali (RN16 et Ségou-Sévaré). 

Composante 2 : Aménagement Territorial Intégré  
• Sous-composante 2.1 : Aménagement/réhabilitation d'infrastructures sociales, 

sanitaires, marchandes, gares routières, centre pour handicapés et de forages ; ainsi 
que centres multifonctionnels / unités de transformation des produits agricoles et 
d'élevage (UTA) et équipements de conservation pour appuyer les femmes. 

• Sous-composante 2.2 : Réhabilitation résiliente des voiries urbaines et des pistes 
rurales. 

Component 3 :  Renforcement Institutionnel au Secteur Routier et Gestion de Projet  
• Sous-composante 3.1: Renforcement Institutionnel du Secteur Routier 

• Sous-composante 3.2: Gestion du Projet 

• Sous-composante 3.3: Avance pour la Préparation du Projet 

Composante 4 : Composante d'intervention d'urgence contingente 
III. BREVE DESCRIPTION DE LA ZONE D’INTERVENTION DU SOUS -PROJET  

La zone d’intervention est située dans les régions de Kayes, Koulikoro et Nioro respectivement 
1ère, 2ème et 11ème région administrative du Mali suivant le nouveau découpage administratif. 
Le sous-projet de réhabilitation du tronçon des routes Kolokani-Didiéni (35 km) ; Didiéni-Diéma 
(180 km) ; Diéma-Sandaré (135 km) et Kayes-Diboli (96,5 km) d’une longueur totale de 446,5 
km du corridor Bamako-Dakar par le nord et des aménagements connexes à la route (poste 
de pesage, parking pour poids lourds, et voiries urbaines). Il couvre les cercles de Kolokani 
(Région de Koulikoro), Diéma et Kayes (Région de Kayes) et Nioro (Région de Nioro).  
Le sous-projet traverse 14 communes rurales des régions de Koulikoro, Nioro du Sahel et de 
Kayes. Le tableau 1 présente les différentes localités traversées par le projet par région.  
Tableau 1: Localités traversées par le projet dans les régions de Koulikoro, Nioro du 
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Sahel et Kayes 
 
Région  Cercle  Communes  Localités 
 
 
Koulikoro  

 
 
Kolokani  

Kolokani  Kolokani  

Didiéni  Salikabougou, Diagnokabougou, N'gonkoro, 
Didiéni, Sabougou, Diatiguibougou, Samakorola, 
Mintinbougou 

Sagabala  Niamou, Kwala, Segué, Sirado 

Kayes  

 
 
 
 
Diéma 

Gomitradougou,  Sebabougou, Gomitra, Kouloudiengué, 
Makanbougou 

Dioumara  Dioumara, Beniéko  
Dianguirdé  Torodo 
Diéma Diéma, Nafadji, Guémou 
Diangounté- 
Camara  

Madina, Diangoundé- Camara, Wataga, Bouyanga 

Lakamané  Dalibera, Tassara, Bougoutintin, Lakamané, 
Kaniara 

Dieoura Tassara 
 
Kayes  

Liberté 
Dembaya 

Diyalla 

Samé 
Diongoma 

Darsalam, Samé Oualof, Samé Agricole 

KéménéTambo Ambidedi Rive Gauche, Koulounégoté 
Falémé Kouloumba, Diboli 

Nioro  Nioro  Sandaré Diabé, Alamina Bangassi, Sandaré 
 
IV. DESCRIPTION DES ACTIVITÉS À RÉALISER DANS LE CADRE DU SOUS-PROJET 

La consistance des travaux du sous-projet de réhabilitation du tronçon des routes Kolokani-
Didiéni (35 km) ; Didiéni-Diéma (180 km) ; Diéma-Sandaré (135 km) et Kayes-Diboli (96,5 
km) d’une longueur totale de 446,5 km du corridor Bamako-Dakar par le nord et des 
aménagements connexes à la route (poste de pesage, parking pour poids lourds, et voiries 
urbaines) se résume comme suit : 
 

• la réhabilitation du Diéma – Sandaré (135 km) du Corridor  Bamako-Dakar par le Nord 
; 

• la réhabilitation résiliente de poste de pesage/péage et parking pour poids lourds ; 
• la réhabilitation résiliente des voiries urbaines  ; 
• la mise en œuvre des mesures de sauvegardes environnementale et sociale. 

 
Les caractéristiques géométriques des routes du programme sont définies suivant une vitesse 
de référence de 80 km/h en rase campagne et 40 km en zone urbaine et sont conformes aux 
normes CEDEAO (7 m de chaussée et 1,5 m d’accotement de part et d’autre), le tout en béton 
bitumineux. 
Au-delà des travaux de bitumage de ce linéaire très important (446,5km), la consistance des 
travaux se mesure également avec le nombre et l’envergure d’ouvrages de franchissement et 
hydrauliques à reconstruire et/ou à construire.  
V. OBJECTIFS DE L’ÉTUDE 

 
5.1 Objectif général  

L’objectif général de l’étude est d’identifier, d’analyser et d’évaluer les risques et impacts 
environnementaux et sociaux potentiels des activités envisagées dans le cadre de la 
réhabilitation du tronçon des routes Kolokani-Didiéni (35 km) ; Didiéni-Diéma (180 km) ; 
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Diéma-Sandaré (135 km) et Kayes-Diboli (96,5 km) d’une longueur totale de 446,5 km du 
Corridor Bamako- Dakar par le nord et des aménagements connexes à la route (poste 
de pesage, parking pour poids lourds, et voiries urbaines) et de proposer les mesures à 
mettre en œuvre pour éviter, minimiser, atténuer et/ou compenser les impacts négatifs, et 
optimiser les impacts positifs. 

5.2 Objectifs spécifiques des études  

De manière spécifique, conformément à la règlementation nationale en vigueur en république 
du Mali et au Cadre Environnemental et Social de la Banque mondiale, l’étude d’impact 
environnemental et social (EIES) doit : 

 Aider le maitre d’ouvrage (la Direction Générale des Routes) à réaliser des travaux 
plus respectueux de l’environnement biophysique et des considérations socio-
économiques et culturelles du milieu récepteur ; 

 Répondre aux obligations réglementaires nationales afin d’obtenir le certificat de 
conformité environnementale auprès du Ministre en charge de l’Environnement ; 

 Satisfaire aux exigences des normes environnementales et sociales de la Banque 
mondiale pertinentes pour le sous-projet, de même qu’aux directives 
environnementales, sanitaires et sécuritaires générales et spécifiques au sous-projet 
de la réhabilitation du tronçon des routes Kolokani-Didiéni (35 km) ; Didiéni-Diéma (180 
km) ; Diéma-Sandaré (135 km) et Kayes-Diboli (96,5 km) d’une longueur totale de 
446,5 km du Corridor Bamako- Dakar par le nord et des aménagements connexes à la 
route (poste de pesage, parking pour poids lourds, et voiries urbaines). 

A cet effet, l’étude consistera à : 
• Décrire de façon synthétique, en se basant sur les études techniques, l’ensemble des 

activités prévues dans le cadre de la réhabilitation du tronçon des routes Kolokani-
Didiéni (35 km) ; Didiéni-Diéma (180 km) ; Diéma-Sandaré (135 km) et Kayes-Diboli 
(96,5 km) d’une longueur totale de 446,5 km du Corridor Bamako- Dakar par le nord et 
des aménagements connexes à la route (poste de pesage, parking pour poids lourds, 
et voiries urbaines) et le contexte de sa réalisation (raisons et justifications 
environnementales, sociales et techniques du choix du sous-projet). Cette description 
inclura les besoins en matériaux de construction, en eau, et les sites 
d’approvisionnement ; 

• Décrire l'état initial des milieux naturel et humain de la zone du sous-projet et les 
composantes susceptibles d’être affectées par le sous-projet, les composantes E&S 
qui peuvent affecter le sous-projet, ainsi que les enjeux environnementaux et sociaux ; 

• Décrire le cadre politique, légal et institutionnel national en matière d’évaluation 
environnementale et sociale pertinent au sous-projet ; 

• Décrire les normes E&S (NES) de la Banque mondiale pertinentes au sous-projet, en 
indiquant les exigences à satisfaire, y compris les directives environnementales, 
sanitaires et sécuritaires du Groupe de la Banque mondiale ; 

• Faire une analyse comparative, sous forme de tableau, des NES de la Banque 
mondiale et des dispositions nationales et indiquer comment les différences seront 
comblées dans le cadre cette EIES 

• Réaliser l’analyse multicritère des variantes du sous-projet relatif aux travaux de 
réhabilitation du tronçon des routes Kolokani-Didiéni (35 km) ; Didiéni-Diéma (180 
km) ; Diéma-Sandaré (135 km) et Kayes-Diboli (96,5 km) d’une longueur totale de 
446,5 km du Corridor Bamako- Dakar par le nord et des aménagements connexes à la 
route (poste de pesage, parking pour poids lourds, et voiries urbaines) ; 

• Décrire la méthodologie d'évaluation de l'importance des impacts de manière 
qualitative et/ou quantitative en utilisant, le cas échéant, l'outil d’évaluation économique 
des dommages environnementaux ; 

• Identifier et analyser les risques et impacts potentiels environnementaux et sociaux 
(positifs et négatifs, directs et indirects, cumulatifs ou associés) des activités du sous-
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projet y compris les risques et impacts liés aux violences basées sur le genre (VBG) 
notamment l’ exploitation et abus sexuels (EAS), le harcèlement sexuel (HS), les 
risques pour la santé et la sécurité au travail et les risques de conflits sociaux (latents 
ou ouverts) sociaux ainsi que l’emploi des mineurs (travail des enfants). Cette 
identification/analyse des risques et impacts distinguera les risques et impacts avant 
les travaux, pendant les travaux, et pendant l’exploitation de la route et des voiries 
urbaines ; 

• Examiner les données existantes sur l'exploitation, les abus et la violence, en particulier 
les violences contre les femmes et les enfants dans les zones de mise en œuvre du 
projet ; 

• Cartographier et évaluer la qualité des services VBG disponibles dans les zones de 
mise en œuvre du projet/programme ; 

• Analyser l’impact du projet sur l’accès des femmes aux services sociaux de base ; 
• Proposer des mesures cohérentes avec le principe de la hiérarchie d’atténuation afin 

de gérer les risques et impacts environnementaux et sociaux conformément aux 
dispositions les plus exigeantes des NES ou de la réglementation nationale ; 

• Proposer, à travers d’un Plan d’Action de Réinstallation (PAR) des mesures 
d’évitement, d’atténuation et de compensation des impacts négatifs et de bonification 
des impacts positifs y inclus des mesures d’indemnisations et la réinstallation des 
personnes affectées au cas où l’acquisition de terrain et de tous autres biens y inclus 
la réinstallation économique et physique et la perte des ressources ou moyens de vivre, 
sont nécessaires ; 

• Évaluer les besoins de collectes des déchets solides et dangereux ; 
• Proposer une procédure de gestion des ressources culturelles physiques en cas de 

découvertes fortuites ; 
• Proposer un dispositif réaliste de gestion des plaintes spécifique aux travaux du sous-

projet (chantier) et connexe au mécanisme général de gestion des plaintes ; 
• Réaliser des consultations des parties prenantes au sous-projet (bénéficiaires, 

personnes affectées par le projet : PAPs, autorités administratives et coutumières, 
opérateurs économiques, populations, etc.) et produire les procès-verbaux y compris 
les listes des participants de ces consultations à annexer au rapport de l’EIES ; 

• Réaliser les consultations spécifiques des femmes (qui seront facilitées par une femme 
et qui permettront de discuter des risques des EAS/HS que le projet pourrait exacerber 
ainsi que les mesures d’atténuation) ; 

• Élaborer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ainsi qu'un 
programme de surveillance et de suivi environnemental et social pour assurer le 
respect des exigences légales nationales ou des environnementales et sociales, selon 
les plus exigeantes. Ce PGES devra par ailleurs, décliner les responsabilités 
institutionnelles de mise en œuvre dudit PGES pendant les différentes phases du sous-
projet, évaluer les capacités techniques, matérielles et organisationnelles des acteurs 
et proposer des mesures de renforcement des capacités y relatives si besoin est ; 

• Faire une analyse des risques et dangers et définir un plan de gestion des risques et 
accidents ; 

• Proposer les clauses environnementales et sociales à insérer dans les Dossier d’Appel 
d’Offre (DAO) ; 

• Apprécier le niveau d’acceptabilité et de mobilisation sociale autour du sous-projet ainsi 
que les mesures de leur renforcement. 

 
VI. TACHES DU CONSULTANT 

Dans le cadre de la réalisation de la présente mission, le Consultant réalisera les tâches 
suivantes, sans nécessairement s’y limiter. 

6.1  Validation de la méthodologie et du plan de travail avec l’UNC : réunion de 
cadrage 
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La première tâche du Consultant consistera en la réalisation en accord avec l’Unité de 
Coordination du Projet, d’une réunion de cadrage. Cette réunion permettra de convenir avec 
le consultant d’une démarche harmonisée pour la mise en œuvre de la mission afin d’assurer 
l’atteinte des résultats attendus. La séance consistera à analyser la démarche de conduite de 
la mission proposée par le consultant, à retenir une méthodologie consensuelle qui prend en 
compte les attentes des différentes parties prenantes et convenir d’un planning détaillé de 
mise en œuvre de la mission et de transmission des livrables. 

6.2 Description et Justification du projet 

Le consultant fera une description précise et détaillée des éléments suivants du sous-projet 
(en faisant référence aux études techniques pertinentes) : 

• Description des travaux prévus ; 
• Nature et importance des ouvrages d’infrastructure ; 
• Activité de pré construction et de construction ; 
• Déblais et remblais ; 
• Les besoins en matériaux de construction, en eau, et une estimation des volumes 
• Autres ouvrages ; 
• Le matériel de chantier (indispensable pour la détermination des impacts en phase 

travaux) ; 
• Aménagements, entretiens et investissements hors site nécessaires ; 

 
Cette description doit prendre en compte la présentation du contexte et la justification de la 
mise en œuvre du sous-projet. La description doit également se faire en tenant compte des 
différentes phases des travaux notamment celles de préparation/installation, de construction, 
de fonctionnement et entretien des ouvrages. Elle doit inclure la consistance des travaux avec 
accent sur les caractéristiques de toutes les activités prévues dans le cadre du projet, et 
permettant de mieux appréhender les impacts environnementaux et sociaux y relatifs. Les 
contraintes essentielles (techniques, environnementales, socio-économiques, etc.) liées à la 
consistance des travaux doivent être prises en compte et décrites. 

6.3 Description et analyse de la situation socio-économique et environnementale 
de référence  

Le Consultant définira dans un premier temps la zone d’influence du projet/programme, sur la 
base des études d’Avant-Projet Sommaire (APS). Ce périmètre doit être suffisamment large 
pour couvrir aussi bien les zones susceptibles d’être affectées par le sous-projet et par tous 
ses aspects connexes, ainsi que par les développements imprévus induits par le projet. Les 
raisons des choix arrêtés sur la délimitation du périmètre de l'étude doivent être expliquées et 
justifiées, et cette délimitation doit être illustrée sur une carte topographique. Sur cette base, il 
analysera l'état initial de l'environnement. 
Il s’agira pour le consultant de collecter, analyser et présenter les données de base relatives 
à l’état actuel de l’environnement et les caractéristiques socioéconomiques et 
démographiques des populations de la zone d’étude.  

• la description analytique de l’environnement naturel concerne notamment : la 
cartographie de base, les divers écosystèmes de la zone d’étude, les ressources 
végétales, la biodiversité, les espèces menacées et/ou endémiques, et les habitats 
critiques, sensibles et/ou en danger, le réseau des aires protégées, les caractéristiques 
pédologiques, géomorphologiques, géologiques et bathymétriques, le fonctionnement 
sédimentaire du site et du littoral avoisinant, la dynamique côtière, le profil pédologique, 
les menaces et opportunités que présente le contexte des ouvrages sur ces 
écosystèmes. Cette analyse mettra en exergue les ressources sensibles (rares, 
menacées, en voie d’extinction, valorisées ou valorisables) en vue d’une meilleure 
appréciation ultérieure de l’importance des impacts négatifs notamment. Le Consultant 
rassemblera les données existantes, ainsi que collectera de nouvelles données 
physiques sur le terrain. Il évaluera la qualité des données disponibles, en fera la 
comparaison avec celles collectées et identifiera les principales lacunes sur les 
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données disponibles et les incertitudes liées aux prédictions faites. Il spécifiera les 
points qui nécessitent un examen complémentaire pour enrichir la fiabilité de l’EIES. 

• la description analytique de l’état social inclut : les données démographiques et 
socio-économiques de base, l’analyse de la structure des communautés locales y 
compris leur organisation sociale et les institutions locales, les rôles des différents 
groupes sociaux, les systèmes économiques, les liens avec l’économie régionale et 
locale, les systèmes traditionnels d’accès aux ressources et à la terre, les problèmes 
de santé y compris le VIH/SIDA et la COVID-19; une cartographie des principaux 
acteurs concernés par le sous-projet ; les opportunités et risques que présente le 
contexte post-sous-projet vis-à-vis du bien-être social, culturel et économique des 
populations vivant dans la zone du sous-projet et de la population Malienne en général. 
Cette analyse inclut un volet spécial consacré aux groupes sociaux vulnérables ou 
particulièrement ceux occupant ou dépendant directement des sites de réalisation des 
travaux de protection. Ce volet inclut : (i) l’identification précise des groupes concernés, 
avec localisation géographique et estimation de leur population ; (ii) l’identification de 
la structure communautaire, des liens sociaux avec le reste de la société et, de la 
dépendance par rapport aux ressources naturelles de la zone ; (iii) l’utilisation des 
terres ainsi que les droits traditionnels que ces groupes exercent sur les ressources 
naturelles dans leurs terroirs. Ce travail se base sur la consultation directe des groupes 
concernés, la récolte de données de terrain, la compilation d’études y relatives 
existantes. 

6.4 Identification et analyse des enjeux majeurs liés à la zone du sous-projet :  

L’analyse du contexte biophysique et socio-économique de la zone d’implantation du sous-
projet doit permettre de déterminer les enjeux au plan socio-environnemental, auxquels il 
faudra accorder une attention particulière lors de la préparation et l’exécution des travaux, 
mais aussi lors de l’exploitation. La détermination et l’analyse des différents enjeux permettront 
d’évaluer la sensibilité du milieu récepteur ; 
La description de la consistance des travaux du sous-projet et l’analyse de l’état initial de 
l’environnement biophysique et socio-économique du milieu récepteur et de sa zone 
d'influence doivent permettre de justifier si un Plan d’Action de Réinstallation (PAR) est 
nécessaire ; c’est-à-dire si les activités vont causer l’acquisition de terre, perte des biens ou 
réinstallation physique ou économique. 

6.5 Description du cadre politique, juridique et institutionnel 

Le consultant fera une description succincte du cadre politique, juridique et institutionnel de 
mise en œuvre du sous-projet. Le consultant décrira le cadre politique, juridique, et 
institutionnel du pays qui régit : (i) l’environnement, (ii) les Evaluations environnementales 
(EIES, audit,..), (ii) les accords internationaux pertinents pour le projet auxquels le pays est 
parti et, (iii) les normes de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale 
pertinentes au sous-projet, en indiquant les exigences à satisfaire, y compris les Directives 
environnementales, sanitaires et sécuritaires du Groupe de la Banque mondiale. Le consultant 
analysera les situations de convergence et de divergence entre les normes de sauvegardes 
de la Banque mondiale et la réglementation nationale du Mali en matière d’évaluation 
environnementale et sociale.  

6.6 Analyse des risques et impacts du sous-projet.  

Le consultant identifiera et évaluera les impacts aussi bien positifs que négatifs de la 
réalisation du sous-projet qui dévieraient de la situation de référence pendant les phases de 
préparation/installation, de construction, de fonctionnement et entretien des ouvrages. Il 
distinguera les impacts et risques directs, indirects, cumulatifs, réversibles et irréversibles, 
résiduels, et de façon quantitative toutefois que cela est pertinent. Il portera une attention 
particulière sur les impacts susceptibles d’être irréversibles. L’identification et l’analyse des 
impacts doivent être effectuées suivant une approche matricielle d’interrelations entre les 
activités ou composantes du sous-projet (activités sources d’impact) et les composantes 
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pertinentes de l’environnement (eaux, sols, flore, faune, populations, activités économiques, 
etc.), pendant les phases de préparation/installation, de construction et d’exploitation/entretien 
et même démantèlement du chantier. Elle pourrait intégrer les modes de vie locaux et les 
droits d’accès aux ressources et sur l’égalité d’accès aux opportunités de développement, 
spécialement pour des groupes qui risquent d’être déplacés. Le consultant identifiera les 
risques que le sous-projet proposé provoque des déplacements physiques involontaires et/ou 
ou économiques, ou diminue l’accès aux ressources, ou altère le mode de vie des populations 
affectées, par rapport à la situation de départ. Les risques sur le plan de l’Hygiène, de la Santé 
et de la Sécurité tant pour les travailleurs, les bénéficiaires que les populations riveraines 
seront analysées. Le consultant prendra aussi en compte la description et les mesures de 
gestion des risques sociaux autre que la réinstallation involontaire. Les impacts et risques liés 
aux aspects portant sur i) le genre, ii) la violence basée sur le genre (VBG), l’exploitation et 
abus sexuels, le harcèlement sexuel, ii) les maladies et infections sexuellement transmissibles 
(MIST) y compris le VIH/SIDA doivent être analysés. Les risques et impacts seront identifiés, 
codifiés et classés par source et degré d’importance. L’évaluation de l’importance des impacts 
doit être basée sur les critères que sont l’intensité, la portée/étendue et la durée sans oublier 
la fréquence et de la probabilité d’occurrence d’un impact ainsi que de la réversibilité d’un effet. 

6.7 Description et analyse des alternatives 

Il s’agira d’identifier et de décrire les variantes du sous-projet et de réaliser une analyse qui 
permettra de cerner les avantages et les inconvénients des variantes du sous-projet en tenant 
compte de l’environnement global dans lequel il s’inscrit et des enjeux socio-économiques 
auxquels il est confronté. Elle consistera à démontrer que la variante du sous-projet retenue 
par le promoteur constitue globalement la meilleure option aux plans technique, économique 
et environnemental et social. Cet objectif est atteint en comparant entre elles différentes 
variantes du sous-projet de manière à en faire ressortir les points forts et les points faibles. 
L’analyse comparative doit être complétée par une démonstration qui met en évidence la 
variante préférable. Cette étape comprend les éléments suivants : (i) la description des 
variantes, (ii) l’analyse comparative des variantes et (iii) la justification du choix de la variante 
préférable. Il s’agit spécifiquement de : 
• Comparer systématiquement les alternatives potentielles pour le sous-projet, y compris, 

les scénarii « sans projet » et « avec projet retardé », du point de vue des impacts 
potentiels, de la faisabilité de l’atténuation de ces impacts, des coûts d’investissement et 
de fonctionnement. 

• Dans la mesure du possible, quantifier les impacts de chacune des options, et, le cas 
échéant, leur attribuer une valeur économique. 

• Spécifier pourquoi la conception proposée a été retenue. 

6.8 Développement d’un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

• Le consultant proposera des ajustements éventuels aux composantes et activités du 
sous-projet, en vue d’éviter et/ou atténuer les impacts (environnementaux et sociaux) 
négatifs potentiels, d’améliorer leurs impacts sociaux et environnementaux positifs et 
de prévenir des risques.  

• Il proposera des mesures d’atténuation précises aux différentes phases de réalisation 
des travaux et de mise en service des ouvrages (activités, mesures réglementaires, 
etc.) à incorporer dans le sous-projet pour finaliser sa conception et la construction. Il 
fera des propositions relatives :  

1. à la méthodologie et aux techniques de consultations à utiliser pour le zonage 
de l’ensemble en vue de garantir la prise en compte des intérêts des parties 
prenantes ;  

2. aux clauses environnement-santé-sécurité (ESS) à insérer dans les dossiers 
d’appel d’offres et les contrats de construction et d’exploitation, incluant les 
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sous-plans qui seront requis pendant la construction et le fonctionnement de 
l’infrastructure (Plan de gestion de la main d’œuvre, etc.) ; 

3. au mécanisme de résolution des plaintes sensible aux VBG/EAS/HS pendant 
la durée de vie du sous-projet : ce mécanisme de gestion des plaintes à mettre 
en place doit être accessible pour les communautés riveraines susceptibles 
d’être impactées par le sous-projet et les employés des entreprises et permette 
de recevoir, archiver, et agir sur les plaintes reçues en utilisant un processus 
de consultation compréhensible, transparent et approprié sur le plan culturel 
(les femmes et les filles seront consultées séparément des hommes afin d’avoir 
leurs feedbacks sur leurs canaux de dépôt de plaintes préférés);  

4. Mesures de prise en compte du genre, de prévention et de réponse à la 
violence basée sur le genre, l’exploitation et abus sexuels, le harcèlement 
sexuel ; 

5. à l’élaboration et au contrôle des plans d’aménagement, des cahiers des 
charges.  Il pourra faire toute proposition visant à renforcer l’impact positif du 
sous-projet sur la qualité de l’environnement, sur le bien-être social, culturel et 
économique de la population, sur les écosystèmes et la biodiversité de la zone 
d’influence. 

• Le consultant identifiera ou proposera des stratégies et procédures à mettre en œuvre 
tout au long de la réalisation et du fonctionnement des ouvrages en vue d’adopter des 
mesures préventives, de gestion, de surveillance et du suivi environnemental et social 
pour éviter ou atténuer les impacts négatifs qui surviendraient. Il proposera un système 
simple de suivi- évaluation des impacts environnementaux et sociaux du sous-projet, 
avec des indicateurs de suivi ainsi que les procédures et méthodologie d’évaluation 
correspondantes. 

• Le coût estimatif du PGES devra être évalué pour chaque mesure recommandée ci- 
dessus. A défaut d’une estimation précise, une méthodologie pour l’évaluation de ces 
coûts sera proposée. 

• Le cadre institutionnel et organisationnel de mise en œuvre et de suivi-évaluation du 
PGES sur la base des responsabilités régaliennes des institutions concernées, sera 
clairement décrit. Le Consultant évaluera la capacité de ces institutions/organisations 
à jouer leurs rôles et responsabilités et proposera en cas de besoin les mesures 
nécessaires de renforcement des capacités institutionnelles pour garantir la 
performance environnementale et sociale du sous-projet. 

• Chaque mesure d’atténuation fera l’objet d’une fiche de projet (intitulé, impact ciblé, 
objectif, résultats attendus, résultat par activité, budget, responsable de l’exécution de 
l’activité, responsable du contrôle, responsable du suivi). La synthèse du PGES est 
présentée sous forme de tableau conforme au format recommandé par les textes en 
vigueur. 

• Code de conduite : le consultant doit élaborer un code de Conduite qui permettra de 
s’assurer que tout le personnel du chantier du sous-projet comprenne les valeurs 
morales du sous-projet, les conduites que tout employé est tenu à suivre et les 
conséquences des violations de ces valeurs. 

6.9  Analyse des risques et accidents 

Le consultant devra analyser les principaux risques et accidents et proposer des moyens et 
mesures de prévention et d’intervention en urgence, en cas de survenue de ces risques et 
accidents pendant la phase de chantier. La méthodologie à utiliser pourra comporter 
principalement trois étapes : i) l’identification des dangers et situations dangereuses liées au 
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travail sur le chantier des travaux de construction de la centrale PV ; ii) l’estimation pour 
chaque situation dangereuse de la gravité des dommages potentiels et de la fréquence 
d’exposition ; iii) la hiérarchisation des risques pour déterminer les mesures et les priorités du 
plan d’action. L’analyse pourra porter sur les risques d’incendie, d’explosion, de noyage ; 
risque lié aux travaux d’enfouissement ; risque lié aux véhicules lourds, engins, machines et 
outils ; risque lié au bruit, aux vibrations, aux chutes ; risque lié à la manutention manuelle ; 
risque lié aux effondrements et aux chutes d’objets ; risque lié aux circulations et aux 
déplacements ; risques liés aux installations sur les conduites de l’électricité, risques liés aux 
inondations et/ou cyclones ; etc. 
Pour atténuer les risques et dangers liés aux travaux de chantier, le consultant évaluera ces 
risques et consignera les mesures d’atténuation y relatives dans un instrument approprié 
notamment un Plan d’Hygiène, Santé, Sécurité et Urgence. 

6.10 Vérification de la conformité avec les normes E & S de la Banque mondiale  

Sur la base des analyses et propositions ci-dessus, le consultant conclura sur la faisabilité du 
sous-projet sur la base des dispositions de la législation nationale et des normes de 
sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale.  

6.11 Consultation du public et Concertation avec toutes les parties concernées  

La consultation du public devra se dérouler durant toute la phase de réalisation de l’EIES. Elle 
doit permettre d’évaluer l’acceptabilité sociale du projet par les principaux acteurs, 
particulièrement les populations riveraines, et préparer la mise en œuvre d’un plan de 
communication pour éviter d’éventuels conflits sociaux et faciliter l’acceptation du sous-projet 
par les populations ; et à ce titre, un accent particulier devra être mis sur le volet information 
et sensibilisation. 
Les consultations devront être basées sur le principe de l’information, Consultation et 
participation. Pour ce faire, le processus de consultation devra inclure les perspectives des 
hommes et des femmes à travers des rencontres séparées (spécifiquement, cela permettra 
aux femmes et aux filles de pouvoir s’exprimer librement). Les consultations spécifiques des 
femmes et des filles se feront dans des lieux sûrs et accessibles et seront facilitées par une 
personne de même sexe ( le consultant pourra au besoin s’appuyer sur des femmes leaders 
de la communauté ayant une expérience sur les VBG pour mener ces discussions). Les 
femmes et les filles pourront ainsi s’exprimer sur leurs canaux de dépôt de plaintes. Les 
comptes rendus de réunion doivent inclure les opinions des hommes, des femmes et des 
jeunes sur les impacts, les mesures d’atténuation et les opportunités. A cet effet, le consultant 
devra démontrer l’étendue des consultations qu’il a menées en vue de recueillir l’avis de toutes 
les parties concernées par le projet sur les mesures à prendre.  

• Au minimum conduire deux consultations publiques, l’une lors de l’entame de l’étude et 
la seconde lorsque le projet d’EIES est disponible. 

• Documenter les consultations publiques, y compris les inquiétudes et les attentes des 
personnes affectées par le projet, et indiquer comment leurs avis ont été incorporés dans 
la conception du projet. 

Tout au long de son mandat, le consultant participera à la concertation entre toutes les parties 
prenantes. La consultation du public sera maintenue durant la réalisation de l’étude, 
notamment par la publication et la discussion publique avec toutes les parties intéressées sur 
: (a) le rapport d’étape comprenant au minimum toutes les données de base et les risques et 
impacts préliminaires analysés (projet de l’EIES); et (b) le rapport final (atelier de validation du 
rapport de l’EIES) qui comprendra un résumé des consultations, notamment des 
commentaires, suggestions et recommandations des parties concernées, ainsi que les 
suggestions et recommandations retenues pour être intégrées dans le sous-projet et le budget. 
Les PV de ces deux réunions/ateliers de consultation sur le rapport d’étape et sur le rapport 
provisoire seront annexés au rapport final, de même que les PV de toutes les consultations 
locales tenues au cours de l’étude, la liste des personnes rencontrées, les lieux, dates, et les 
photos de ces consultations devront être annexés au rapport. 

VII. METHODOLOGIE 
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L’EIES doit être présentée d'une façon claire et concise et se limiter aux éléments pertinents 
à la bonne compréhension du sous-projet et de ses impacts. Ce qui peut être schématisé ou 
cartographié doit l'être, et ce, à des échelles adéquates. Les méthodes et les critères utilisés 
doivent être présentés et explicités en mentionnant, lorsque cela est possible, leur fiabilité, leur 
degré de précision et leurs limites d'interprétation. En ce qui concerne les descriptions des 
milieux biophysique et humain, il sera nécessaire de faire ressortir les éléments permettant 
d'apprécier leur qualité (localisation des stations d'inventaire et d'échantillonnage, dates 
d'inventaire, techniques utilisées, limitations…). Les sources de renseignements doivent être 
données en référence. Aussi, le consultant devra opter pour une démarche participative et 
transversale notamment au cours de ses investigations. Ainsi, toutes les parties prenantes 
directement ou indirectement impliquées et les populations (autorités administratives, 
municipales et traditionnelles, les responsables des services sectoriels et les populations 
riveraines) doivent être informées et consultées, dans le but d’avoir leur perception, recueillir 
leurs craintes et leurs attentes vis-à-vis du sous-projet et de ses impacts potentiels sur 
l’environnement biophysique et humain. 
L’étude pourra être réalisée suivant les étapes non exhaustives suivantes :  

• Réunion de cadre avec le commanditaire ; 
• Revue documentaire : analyse des documents disponibles sur le sous- projet et son 

site d‘implantation ; 
• Visites de reconnaissance et d’analyse des composantes biophysiques et humains du 

site d’accueil du sous-projet ; 
• Investigations de terrain : collecte de données (entretien) auprès des différents acteurs 

et Enquête socio-économique dans la zone du sous-projet (à ce titre, les investigations 
veilleront à ne pas porter sur l’expérience individuelle de la violence basées sur le 
genre auprès des acteurs enquêtés) ; 

• Analyse des données physiques et biologiques issues des documents scientifiques ; 
• Analyse de la prévalence des VBG (voir statistiques officielles, EDS, MICS...) 
• Séances de consultations publiques y compris celles spécifiques aux femmes et aux 

filles ; 
• Démarches d’analyse des impacts 

- Identification et analyse des impacts ; 
- Evaluation de l’importance des impacts ; 
- Elaboration des mesures d’optimisation, d’atténuation ou de valorisation ; 
- Evaluation des impacts résiduels 

• Production et validation du rapport 
 

VIII. DUREE DE LA MISSION, CALENDRIER ET LIVRABLES ATTENDUS 

La durée de la consultation est de 45 jours ouvrable à partir de la date de signature du contrat. 
Cette durée est hors délais de revue et validation des rapports par l’UGP et les structures 
impliquées.  
Le consultant produira pendant cette période les documents suivants : 

•  Rapports : Les rapports et tous les documents que le Consultant aura à produire sous 
support papier seront également présentés sur support informatique et déposés sous 
forme de : 

- Un Rapport provisoire en version électronique.  

- Un Rapport Définitif en cinq (05) exemplaires, dans les dix (10) jours qui suivent la 
réception des observations sur le rapport provisoire. Une version numérique du 
rapport en version modifiable (Word).  

Le rapport d’EIES, incluant les annexes doivent être disponibles en français. Le résumé non 
technique doit être traduit en anglais.  

IX. CONTENU/STRUCTURE DU RAPPORT 
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Au terme de l’étude, le rapport d’Etude d’Impact Environnemental et Social approfondie qui 
sera produit par le consultant comprendra de façon non limitative les points suivants :  
• Table des Matières ; 
• Liste de Tableaux ; 
• Liste des Figures ; 
• Liste des acronymes ; 
• Résumé exécutif (en Français) ; 
• Résumé exécutif (en Anglais) 
• Introduction ; 
• Description du projet et des activités du sous-projet ;  
• Analyse du cadre politique, juridique et institutionnel de l’évaluation environnementale 
et du 
               projet ; 
• Analyse de l’état initial du milieu récepteur (environnement naturel, socio-économique, 
etc.) 
•  y compris l’identification des principaux éléments valorisés de l’environnement ; 
• Description des enjeux environnementaux et sociaux du sous-projet ; 
• Analyse des impacts environnementaux et sociaux du sous-projet (nature, et 
importance), 
              risques /dangers du sous-projet ; 
• Analyse des variantes, y compris les variantes « sans projet » et « avec projet 
retardé » ; 
• Synthèse des impacts du sous-projet et proposition des mesures d’atténuation ou de  
              bonifications ; 
• Synthèse des consultations du public (préoccupations clés soulevées et incorporées 
dans 
              l’analyse des mesures d’atténuation) ; 
• Procédure de gestion des biens culturels 
• Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) comprenant :  

o Analyse des risques liés à la Violence Basée sur le Genre (VBG), à 
l’Exploitation et Abus Sexuels/Harcèlement Sexuel (EAS/HS) 

o Plans de mesures d’urgences  
o Plans de gestion des risques (accidents/incidents et urgences),  
o Plans de gestion des déchets,  
o Plans de gestion du flux des travailleurs et du travail des enfants,  
o Participation des parties prenantes ; 
o Plan de gestion des déchets de chantiers ; 
o Les mesures proposées pour éviter, atténuer, annuler ou compenser les 

impacts négatifs ainsi que les procédures de mise en œuvre, les acteurs 
impliqués, les besoins en formation et les coûts de mise en œuvre et de suivi ; 

o Les clauses environnementales et sociales des entrepreneurs ; 
o Procédure de résolution des plaintes 
o Cadre organisationnel de mise en œuvre du PGES : 

o Mécanisme de suivi-évaluation du PGES ; 
o Indicateurs de suivi de mise en œuvre du PGES ; 

o Calendrier d’exécution et estimation des coûts 

• Conclusion et recommandations ; 
• Bibliographie ; 
• Annexes : 

o PV des consultations Publiques ; 
o liste des personnes rencontrées ;  
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o photos des consultations publiques ; 
o TDR de la mission ; 
o la synthèse du mécanisme de règlement des plaintes du sous-projet ; 
o Liste des services de prise en charge des VBG disponibles dans les zones du 

projet/programme ; 
o les clauses environnementales et sociales à intégrer dans le dossier d’appel 

d’offre des entreprises prestataires de services ; 
o code de bonne conduite au niveau des chantiers. 

NB : Il est notamment attendu du consultant un document de qualité. 
X. QUALIFICATIONS ET EXPERIENCES 

Le consultant individuel qui sera recruté pour l'élaboration de l’EIES justifiera un diplôme de 
formation BAC + 5 en sciences de l’environnement, sociologie ou assimilé. 
Il doit avoir au moins dix (10) années d’expériences dans l’élaboration des Etudes d’Impact 
Environnemental et Social dans la zone du projet ou un environnement similaire dont cinq sur 
les projets de la Banque mondiale.  

XI. LANGUE DE TRAVAIL, DUREE DE LA CONSULTATION ET CALENDRIER DE 
TRAVAIL 

La durée de la prestation sera de quarante-cinq (45) jours. Le consultant proposera un 
planning de l’exécution de l’étude. Le rapport final doit être déposé au plus tard une (01) 
semaine après la réception des derniers commentaires. L’EIES sera rédigé en français avec 
un résumé exécutif en anglais. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


